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SÉANCE nu 9 Févnran 1838. 

RAPP.ORT 

PRESENTÊ 

A LA CHAMBRE DES l\EP1\ÉSEHTANTS7 

LE 9 yf~VRIER rasa. 

MESSIEURS, 

J'ai eu l'honneur de vous présenter, dans la séance du 8 février 1837, le 
rapport sur l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État, pendant 
l'année 1836; je viens aujourd'hui vous présenter le rapport pour l'année 1837, 
et exposer succinctement l'état de situation des diverses branches de service. 

§ I. - ENSEIG-NEBENT~ 

Tous les cours institués par l'art. 3 de la loi du 27 septembre 1835, ont été 
, donnés dans les· deux universités de l'État, sauf un petit nombre d'exceptions, 
pendant l'année académique qui vient de s'écouler. 

Aucun de ceux dont la fréquentation est nécessaire pour l'obtention des 
grades n'a été négligé. 

Le gouvernement n'ayant trouvé dans les anciennes universités aucun 
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élément pour l'enseignement des langues orientales , prescrit pat· la loi nou 
velle, s'est borné à nommer auprès de l'unive!'sitc de Liégc, nu jeune Belue 
qui avait fait ses études à Paris, aux frais de l'Etat et avec distinction. 

Il sera pourvu à la même chaire à Gand, dès que les besoins de l'enseigne 
ment l'exigeront. 

Les mesures qui ont été prescrites par ma circulaire du 23 septembre 1836 
(ci-annexée sub n° 1), ont pour objet de préveuir, autant que possible, les 
principaux abus auxquels pourrait donner lieu la liberté laissée aux élèves de 
l'égler eux-mêmes leurs études et d'en distribuer les cours suivant leur gré. 

Ces mesures ont produit d'heureux résultats; il appartient aux: parents de 
seconder les autorités académiques et les professeurs dans leur zèle pour 
I'avancemcnt des élèves, 

L'organisation des facultés des sciences, effectuée en septembre 18361 d'après 
le vœu des articles 2 el 4 de la loi, a été très favorablement accueillie. Elle 
ouvre à la jeunesse une nouvelle carrière et satisfait à un besoin <le notre civi 
lisation actuelle. 

Le gouvernement ne tardera pas à prendre les dispositions pour facilite!' 
l'admission des élèves sut· les travaux publics, en vue de compléter leur instruc 
tion. Aucune mesure dont l'expérience aura démontré l'utilité ne sera négligée 
pour amener le succès des écoles spéciales. 

Ecole du qénie cioil, à Gand. 

Lorsque parut l'arrêté portant organisation de l'école du génie civil, le 
palais de l'université de Gand n'offrait point, dans ses locaux i la distribution 
convenable pour recevoir la, dite école. 

Pendant la première année, comme on ne devait pourvoir qu'aux besoins 
des divisions inférieures, on a pu y satisfaire en sacrifiant une classe pour en 
former mie salle d'études, dans laquelle les élèves étaient exercés aux travaux 
graphiques ; mais, à mesure que les divisions supérieures vinrent se joindre à 
la première, cette disposition provisoire devint insuffisante. 

La régence de Gand, appréciant tous les avantages qui <levaient résulter pour 
la ville et pour le pays d'une bonne organisation <le l'école , et afin de ne pas 
compromettre, par le défaut de local, l'avenir de cette nouvelle branche 
d'enseignement, a voté, vers la fin de décembre dernier, la somme nécessaire 
pour approprier à son usage une aile du bâtiment de l'université. 

Les travaux, poussés avec la plus grande activité, ont été achevés, et les 
salles ont été mises à la disposition des élèves, dès les premiers jours de janvier. 

On a suivi, dans l'appropriation des locaux, les dispositions de l'école poly 
technique. Ainsi , à côté de chaque salle d'études, se trouve un cabinet pour 
les interrogations particulières que les élèves doivent très fréquemment subir. 

Chaque division a sa salle particulière. Toutes les classes sont réunies dans 
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la même aîle du palais, de manière que les élèves peuvent Iréquenter les 
cours qui leur sont prescrits et se rendre, des classes où ils reçoivent leurs 
leçons, à leurs salles d'études, sans sortir de l'enceinte qui leur est exclusive 
ment réservée. (Voir le plan ci-annexé n° :.2.) 

li n'y existe qu'une seule port.c d'entrée, qui se ferme ù l'heure fixée par k 
réglement, pour ne s'ouvrir qu'à celle que le même 1·<-slement détermine. (Voir 
le réglemenl ci-annexé n° 3.) 

Les élèves ont à leur usa3c exclusif une cour assez spacieuse où ils pemcul 
prendre l'exercice de la promenade, aux moments fixés. 

Les études et autres tra vaux sont réglés par un tableau affiché dans chaque 
classe. (Voir les tableaux annexés u0 li-.) 

Les élèves se sont soumis sans difficulté, et même avec plaisir , à des disposi 
tious qui toutes restreignent cependant la liberté dont ils jouissaient : ils onl 
eu le bon esprit d'y voir la garantie de leurs succès futurs. 

Le réglernent fixe la fin des études de la journée à 8 heures du soir (pendant le 
semestre d'hiver), tout en permettant aux élèves de prolonger leur séjour· dans 
les salles jusqu'à 10 heures : plusieurs profitent de cette lati Lude, et il n'est 
pas rare qu'on les voie eucore , à neuf heures, s'occuper de travaux graphiques 
ou d'autres études qui se rapportent à leur travail du jour. 

Trente élèves sont actuellement soumis à ce I'é3'ime à l'université de Gaud. 

Je ne finirai pas sans faire remarquer que la constitution actuelle de l'école 
<le Gand est )a réalisation d'un fait resardé comme impossible par un s:rarul 
nombre de personnes: en ce seus , qu'elle détermine l'établissement d'un sys 
tème coordonné de fortes études scientifiques au sein même <les universités. 

École des arts et manufactures et des mines, à Li0ége. 

La partie matérielle de l'organisation n'est pas tout-à-fait aussi avancée à 
Liége qu'à Gand, les localités se prêtant moins aux dispositions ci-dessus 
détaillées; mais tout porte à croire que la régence <le cette ville fera entrer 
dans ses plans de constructions, arrêtés avant l'organisation des écoles spéciales, 
tout ce que nécessite aujourd'hui le service des classes, des salles d'études et 
de répétitions, ainsi que des collections; c'est ce qui m'engage à remettre les 
détails à mon prochain rappol't, 

§ II. - PERSONNEL. 

J'ai joint à mon rapport du 8 février 1837, des tableaux statistiques du person 
nel du corps enseignant et du corps administratif des deux universités de l'État. 
Quelques nominations nouvelles, quelques promotious , des mutations et des 
décès ont eu lieu dans le cours de l'année. Il a fallu subvenir aux besoins de 
l'enseignement et récompenser le zèle et le talent de quelques professeurs, 
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Ont élé nommés professeurs ordinaires : 

MM. Glocsencr, professeur extraordinaire à la faculté des sciences de l'univer- 
sité de Liége ; 

.Morren, 
Noel, 
Vottem, 

sité de Liége; 

id. ib.; 
id, 
id. 

ib.; 
ù la faculté de médecine à I'univer- 

Ilassmaun , 
à l'université <le GanJ; 

nouiez' 
Minne-Barlh, avocat .. ll a 

faculté de droit, à Gand. 

id. à la faculté de philosophie et lettres 1 

id. ib.; 
été chargé du cours de droit commercial 1 

Ont été nommés professeurs extraordinaires : 

1'1.M. Lutens , lecteur à la faculté de médecine, à l'université de Gand; 
Brasseur , lecteur à la faculté des sciences, à l'université de Liége; 
Kupffersohlaeger , id. à la Faculté de droit, ih.; 
Simon, agrégé à la faculté de médecine, ih.; 
.Royer, id. ih., 
Delavacherie , id. ih.; 
\Vürth, id. à la faculté de philosophie, ih.; 
A. Borguet ,jnrre d'instruction, à Namur. Il a été chargé des cours d'his- 

toire du, moyen-âge et d'fi,istoire du pays} à l'université de Liége ; 
Houdet , agrégé à la faculté de médecine de l'université de Gand; 
Dekemmetcr , avocat. Il a été chargé du cours de drou: naturel, à l'uni 

versité de Gand ; 
BLirggraff, docteur en philosophie et lettres. Il a été chargé du cours des 

langues orientales , à l'université de Liége. 

Le maaiimun» auquel le gouvernement est autorisé à porter le traitement 
d'un professeur a été accordé à MM. Fohmann , qui n'a pu en jouir que pen 
dant un trimestre, Haus et Dupont, tous deux: professeurs ordinaires et 
respectivement recteurs des universités <le Gand el de Liége. 

Notre corps enseignant a éprouvé, pendant cette année, plusieurs pertes 
sensibles : pa1· le décès <le M. Bekker , professeur ordinaire à la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de Liége , de MM. Fohmann et Comhaire , 
professeurs ordinaires, el de M. Sauveur , professeur émérite de la faculté de 
médecine de la même université ; par ]a retraite de M. de Heiffenberg , appelé 
à d'autres fonctions, et de M. Delvaux, déclaré émérite, à sa demande, pour 
cause de santé . 

La philologie perd, dans M. Bekker-, un des plus savants hellénistes; 
M. Fohmann jouissait, dans le monde scientifique, d'une réputation brillante et 
justement acquise. La science anatomique a fait en lui une perte irréparable. 

Ml'vl. Bormans et Dehaut ~ nommés d'abord professeurs extraordinaires à 
l'université de Gand, ont été appelés, en la même qualité, à Liégé. 
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L'dI'cctif du personnel est, pour les deux universités , le suivant : 

\-i11at-ncuf professeurs ordinaires 
Trente-cinq cx traordiuaircs 
Trois lecteurs 
Nr f 1 , eu ::1arcaes. 
Un inuénieur provisoirement charaé d'un cours de mines. 
U ' ' · ' l' ' l l t 1 ' n repéuteur a eco e ( es pon s-et-c raussces. 
Deux maitres de dessin. 

29 
35 
3 
u 
l 
1 
2 

80 
(Voir' les tableaux du personnel des universités, Annexcsn- l5 A et B.) 

J'ai insél'é dans mon rapporl de l'année dernière 1 au § IV, le nombre des 
élèves fréquentant. les universités, pendant le 1er semestre <le l'année acadé 
mique 1836-1837. Ce nombre et ait 394 pour Liége, et 290 pour Gand : ()84. 

Les inscriptions du 2e semestre , terminé à l'époque des dernières vacances, 
donnent les résultats suivants : 

A L1ége A üaml 

Fa cul té <le droit. 133 30 
)) ruédeciue 114 27 
)) sciences. 99 37 
)) lettres 48 59 - - 

Total. ;194 153 
Inscrits aux cours annuels. . 137 ~~ 

290 
Total t547, non compris, pour Gand, 137 élèves, inscrits aux cours annuels, 

el qui n'ont pas dû renouveler leurs inscriptions au deuxième semestre. Le 
nombre réel des élèves est donc de 684. 

Les incriptions prises par les élèves aux cours des professeurs ont rapporté 
à ces derniers, à Liégé fr. 26,814-49; à Gand fr. 17,769-2:î. 

Le nombre des élèves inscrits pour le présent semestre de l'année 1837- 
1838, a é1,é le suivant: 

A Li ége. A. G-nnd. 

Faculté de droit. . 108 62 
)) sciences. . 105 (2) 93 (1) 
)) médecine 69 6-4 (3) 
)) lettres . . 35 41 -· - 317 260 

Ce qui, pour les deux universités, fait un total de '577 inscriptions au 
Ie1 semestre de l'année académique, ou 107 inscriptions de moins qu'au 
1 ci· semestre de l'année précédente, et 30 de plus qu'au 2° semestre de la même 
année. 

( 1) Y compris les trente élèves de l'école du génie civil. 
(2) Y compris l>o élèves de l'école des arts et manufactures el tics mines. 
(.3) Y compris 9 élèves en pharmacie. 
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Je 11e pense pas qu'il soit possible do tirer encore aucune consl\qucnce d,· 
ces Iluciuntious daus le nombre <les élèves qui frét1uentenL les universités. 

Jusqu'ici ce chiffre n'a pas descendu au-dessous du terme r:noyen dt's cinq 
années qui ont précédé la réoqpwisatiou. Ce chiffre moyen i~lait 11000 éi('.ves 
pour les trois universités exclusives du pays. Le nombre des établissements de 
ce rrcnre est aujourd'Inri de quatre pour le même nombre à peu près délèvcs. 
Car si l'on peut avancer que les études supérieures soul plus suivies aujour 
d'hui qu'il y a quelques années, ce que je reconnais <le mon côté , on doit 
convenir aussi que l'école militaire, la création <le l'école centrale d'industrie 
et de commerce, l'école vétérinaire, les écoles des mines et <l'industrie fondées 
dans quelques localités, enlèvent beaucoup <le sujets aux éludes uuiversitaires 
prop1·et.nent (lites. 

Un général, la conduite <les élèves a été digne d'éloges. lis se sont montrés 
studieux, el lems rapports avec lems professeurs ont été ce qu'ils devaient être. 

L'ordre a été momentanément troublé dans une classe de l'université de 
Gand, par la malveillance extérieure. Le local de l'université a été le théâtre 
du désordre, auquel un très petit nombre d'étudiants out pris part. Des 
mesures promptes l'ont réprimé et en empêcheront le retour. 

§ III. -- MA.'f.tRIEf_,., 

Les ré3ences des villes de Liégé et de Gand ont .. continué à remplir les obli- 
3'fltions que leur impose )e § 2 de l'art. 7 <le la loi 1 dont l'exécution n'a jusqu'ici 
donné lieu à aucune coutestation. 

La ville de Liége a cornmeucé la mise à exécu tion du plan d'ag1·1rndissemenl. 
de l'université , approuvé par l'arrêté royal du 31 octobre 1830. 

Elle n'a pas encore trouvé de terrain convenable pour y placer le jardin 
botanique ; elle continue ses négociaLions à cet. effet. Il est à désirer qu'elles 
atteignent promptement un résultat. 

En attendant, une somme de 6,090 fr. a été affectée pat· l'administration 
municipale à la construction d'une nouvelle serr-e , que réclamaient les besoins 
du service. Celte serre a été exécutée de manière à pouvoir être démontée et 
transportée au nouveau jardiu. 

La ville a encore fait exécuter, à ses frais, les travaux nécessaires au local 
destiné, depuis plusieurs années, aux leçons d'cxploitalion des mines; de 
métallurgie et de docimasie. 

Uue question de pr'opriété pouvait s'élever à l'é(p.t·d des préparations que 
MM. les professeurs de médecine et de sciences naturelles sont dans le cas 
d'exécuter pour le service de leurs cours. Il a été posé en principe que toutes 
ces préparations, exécutées au moyen de matériaux ou rl'iustr-umcuts fournis 
par l'établissement 1 demeuraient !a propriété de l'État. 
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},r, got1vernt'rnent se 1 éscrve toutefois les moyeus de récompenser le û+ 
dl'S professeurs qui I pat· {cul' travail, em-ichisscut les universités Je l'I~ta, 
dP coll eol.ions précieuses. 

Plusieurs occasions de ce {Jf~fll'C se sont préseutées celte année; par arrêté 
du 0 aoùt dernier, Je roi a accordé ù M. lé professeur llnrggraove u11 subside 
de 1~000 fr., au moyen duquel ce professeur a pH foire, peudaut les vacances, 
un voyage dans l'intérêt de la science qu'il cultive avec succès, et spéciale 
ment pou,· pousser ses études de l'art des préparations auatomrques. Un 
subside d\\~·ale somme a été accordé, pa1· arrêté du 31 décembre 1837, ;\ 
M. Soupart , a3Tégé à l'université de Gand, pour des travaux du rnème genre. 

fü;:1 J\1. le professeur Fohrnaun avait déposé à l'université de Liége , }JOtll' 
servir à l'cnseigncment , une précieuse collecion de préparations <l'anatomie 
comparée, et avait continué à l'enrichir. Il importait beaucoup que la partie 
tic celte collection qui appartenait à M. Fohmann , devînt, comme le reste, la 
propriété de rÉtat. 

Par arrê lé du 19 juin dernier, Sa Majesté a élevé le traitement de ce pro 
fesseur à 9,000 fr., et !1 fut en outre stipulé qu'une somme, une fois donnée, 
serait comptée à sa veuve, si le savant venait à mourir avant l'année 184;5. 
M. Fohmann étant mort trois mois après cet accord, je n'ai pas cru pouvoir 
m'en tenir aux ~,000 fr. convenus; les Chambres ont alloué la somme 
de 10,000 fr. 

Bibliothèques. 

GAND. - La bibliothèque de l'université de Gan<l, a fait cette année de 
bonnes el nombreuses acquisitions. Le subside ordinaire de 10,000 fr. a éf.é 
employé à l'achat des meilleurs ouvrages modernes, réclamés pax les facultés. 
837 ourraues, presque tous d'une utilité journalière, ont été acquis ; ils 
forment un total d'environ 2,400 volumes. 

' L'ancienne littérature flamande, dont la culture ne peut manquer de jeter 
un jour nouveau sur nos annales, si propres à renforcer l'esprit <le nationalité 
belge, n'était point représentée à la hihliothéque ; une somme a été spécialerneu t 
affectée à combler cette lacune. 

' 
L'université ne possédait aucun ouvra{fe pour les cours du génie civil; 

2,615 fr., prélevés sur le subside spécial de cette école, ont enrichi la biblio 
théque de 1 l8 ouvrages in-fol. et in--4~ p1·csque tous à planches, pour· se, vi1· 
de dévelo ppemeuts à la partie théorique <les différents cours de l'école. 

Les doubles de la bibliothèque ont été vendus et ont produit une somme de 
2,iS0O fr., déduction faite de tous frais. 

D'après les clauses du contrat passé en 1817 1 entre le gouvernement et la 
ville de Gand , cette somme <levait être employée, comme elle l'a été, ù. 
l'accroissement <le la bibliothèque. 

Elle a servi à l'acquisition des grandes collections académiques qui man 
quaient, et que la subvention annuelle ne permet pas de se procurer. 
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112 ouvrages ont été donnés, soit par le gouvernement, soit pal' des p,ll'licu- 
1 iers, 

Cinq cents volumes de différents formats ont été reliés dans le cours tfo 
l'année. 

Le chiffre moyen des lecteurs dans la salle a été <le neuf à dix par jour i 
--i,G30 volumes ont été empruutés au dehors par les professcur s, les rnngistrats, 
les élèves et les amateurs. Cc mouvement considérable n'a donné lieu ù aucun 
abus, grùce au zèle et à l'activité des employés. 

D'après le dernier recensement, la bibliothèque de Gaud se compose de 
!H ,601 volumes, qui se subdivisent comme suit : 

l:)ti(j manuscrits. 
3'.2:.S incunables. 

ti0,720 volumes imprimés depuis l'an H>OO. 

N. B. Dans ce calcul, d'après le système de MM. Van Praet el Demanne 1 

dix brochures sont comptées pour un volume. 

Lréoc. - La bibliothèque de l'université de Liége a employé son subside 
ordinaire à l'acquisition des ouvrages les plus utiles aux facultés. Le nombre 
des volumes acquis en 1836 était de l ,3J2; il s'élève à 1,388 pour les trois pre 
miers trimestres de 1837. 

Plusieurs ouvrages importants et indispensables pour l'enseignement de 
l'archéologie et des sciences naturelles. ont été achetés, de rencontre ou aux. 
ventes, à des prix inférieurs à ceux du commerce. 

La fréquentation du cabinet de lecture a été à peu près le même que l'année 
dernière. Les livres prêtés au dehors ont été régulièrement restitués aux épo 
ques prescrites. 

Le subside annuel de 10,000 fr. ne suffisant que pour les besoins ordinaires 
des facultés: le gouvernement a prélevé sur l'excédant du litt. A de l'art. 2 du 
chap. IV du budget, une somme de fr. 11778-70 pour l'acquisition de livres 
mis en vente par J\f. Powis , à Bruxelles. Ces livres ont été distribués aux: 
universités de l'État. 

Collections d'liistoi·re naturelle. 

GA!'m, - Botanique, - L'école ( partie du jardin spécialement destinée aux 
leçons) a été agrandie d'un tiers. Elle pourra contenir 3.,000 à 3,500 plantes 1 
el en renferme dès à présent 31000, c'est-à-dire plus du double de cc qui s'y 
trouvait. 

Au delà de 21000 étiquettes ont été confectionnées cette année ; il n'en faut 
plus que 5 à GOO pour que chaque plante ait la sienne. 

Les serres ont pris un accroissement non moins remarquable. Toutes ont 
vu leur population, naguères clairsemée et maladive, s'accroître considérable 
ment. Celle que la ville a construite l'année dernière a reçu la belle collection 
d'cwcMdées du Brésil, dont le gouvernement a doté l'université de Gand. 
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Le nouvernement a encore donné au jardin de Gand plusieurs beaux exem 
plaires de palmiers et de fougères exotiques achetés à la vente de M. Parmentier 
d'Enghien. 

Gl'ùce aux soins qu'on y appor!.e 1 Il' jardin botanique de Gand se trouve 
replacé, dès aujourd'hui, dans la position élevée qu'il a long-temps occupée 
parmi les établissements du même genre du pays et de l'étranger. 

D'après le dernier recensement, le jardin botanique de Gand, possède envi 
ron 71000 espèces de plantes et arbustes, dont 3,000 de pleine terre et les 
autres d'orangerie ou de serre chaude. Si , sans avoir énard aux espèces, on 
compte le nombre des plantes, on trouve : 

Plantes d'orangerie . 
i> de serre chaude. 
)> de bruyère ou erica 
>> d'orchidées . 
)) de serres tempérées 
n ?e l'école de botanique. 

3,000 pots. 
3,300 )) 

3,000 )) 

300 )) 

2,350 )) 

3,000 )) 

14,950 
L'herbier compte en outre 2,373 plantes. 
On comprend aisément ce que l'entretien d'un si grand nombre de plantes 

doit exiger de soins et de travail, et de chauffage pendant l'hiver. 

Zooloyie. - Les achats que ce cabinet a faits pendant l'année 1836-1837, 
sont peu considérables; mais il s'est enrichi d'un envoi, composé de quatre 
mammifères, <le 98 oiseaux et de 400 insectes étrangers, qu'il a reçu du gou 
vernement, 
Minéralogi'e. -- Ce cabinet s'est augmenté d'une collection <le roches du 

bassin de Paris et d'une centaine d'échantillons de minéraux. En tout, il pos ,,, 
sède 10,000 échantillons. 

Anatomie. - Le cabinet d'anatomie humaine, formé par [es soins du pro 
fesseur M. Burgcrraeve et qui déjà, l'année dernière, comptait plus de trois cents 
préparations , s'est enrichi cette année de pièces nouvelles qui en portent le 
nombre à plus de cinq cent. 

La collection d'emh:ryogénz'e et de monstruosüës J s'est complétée de manière 
à pouvoir satisfaire aux besoins de ces deux parties importantes de la science. 

< • 

Un musée d'anatomie pathologique commence à se former et promet de 
devenir bientôt de la plus haute importance, grâce aux ressources que présente 
l'hôpital civil. 

Enfin', l'art des injections et la préparation des tissus a reçu, entre les mains 
du professeur, les applications les plus heureuses pou,· la conservation du 
corps humain tout entier. 

LIÉGE. - Botanique. - La somme de 2,000 fr. de subside ordinaire polll' 
le jar-din botanique a été employée à pourvoir aux besoins du matériel et ù 
l'acquisition de quelques plantes de prix, nécessaires aux leçons. 

Le gouvemement a donne à l'université de Liéffe : 
3 
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1 o Une collcc tien d'orchidées el de Graines dt, Brésil ~ au uombrr, de 12 ', 
individus. 

20 Des palmiers et d'antres plantes i au nombre de 3:W ~ pror<'nant de la 
vente de M. Parmentier. . 

Les graines d'arbres forestiers <le l'Amérique du Nord, envoyées en 1836 .iu 
jardin , ont rrenné et se trouvent aujourd'hui dans un état fort sarisfuisaut. 

La culture de la vanille, découverte îngéniense de I\J. le professeur Morren 1 

est un progrès important qui a eu du retentissement dans toute l'Europe. Plus 
de cent fruits du vanillier mûriront cet hiver dans la serre de Liége et de 
nouveaux pieds sont déjà produits. 

On peut évaluer à environ 21000 le nombre des espèces qne le jardin a reçues 
ou obtenues par semis , cette année. 

Anatont·ie et pAysiologi'e v(gétale.-Cette nouvelle et mtéressante collection 1 
due au zèle <lu professeur, s'est accrue d'un grand nombre de pièces anato 
miques propres à la démonstration <les théories sur les bourgeons, et de plus 
de 300 pièces pour la tératologie végétale. 

Plus de 2,000 plantes ont été séchées pour l'herbier du jardin. Le musée 
s'est enrichi également d'une partie de l'herbier de la province et du pays , 
recueilli pat' feu M. Courtois. 

L'acquisition d'un excellent microscope d'Amici , perfectionné pal' Chevalier, 
de douze appareils , pour la démonstration des lois de la foliation, d'après la 
théorie de Raspail, et d'autres instruments, fournissent enfin des moyens d'en 
seignement dont l'université était dépourvue. 

Zoologie. - L'élal de vétustt' et de détériorutiou, dans lequel se trouvent la 
plupart dès objets <le celte collection, a exigé beaucoup de soins pour empê 
cher le mal de faire des progrès. 

Les acquisitions faites cette année, se composent de t>3 espèces <le niammi 
fères , de 62 oiseaux, 23 reptiles, -41 poissons. 

On a aussi ajouté quelques coquilles fossiles à 1.1 collection de conchylio 
logie; elle compte maintenant 148 espèces. 

Quant aux coquilles vivantes , on s'est borné à l'acquisition des principaux 
genres; le tout se monte à 72 espèces. 

La collection des crustacés s'est accrue de 19 espèces. Les acquisitions d'in 
sectes ont été uomhreuses. l,~·)00 espèces de plus ont augmenté la collection. 

Je comprends dans cette énumération les dons successifs que Je gouverne 
ment a faits à l'université, et qui n'ont pas été payés sur le .subside rnaté1·icl 
ordinaire; ainsi que ceux qui ont été offerts par des particuliers. 

La dépense pour les acquisitions s'est élevée à la somme de 2,000 fr. 
Jlf.z'nlralogie. - Diverses acquisitions, s'élevant à environ 2,000 fr.', ont été 

faites pour- ce cabinet; elles sont loin de satisfaire aux besoins; près de la 
moitié des espèces connues manque encore. 
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A uutoniie, - L'université a acquis au moyen de l'arrangement dont il a élé 
parlé plus hnut , la propriété de )a précieuse collection d'anatomie couip.u-ée . 
ex éculée par feu M. le professeur Fohmauu. 

Ilnc collcction d'anatomie pathologique commence ù se former, par les soins 
de 1\1. le professeur Ilaikem ; les pièces sont aujourd'hui au nombre de 120. 

C'est ôgaleurnnl sur l'excédant du litt. A de l'art, 2 du chap. IV du hudgct , 
qu'ont été prélevées les sommes que le gouvemernent a employées aux acqui 
sitions qu'il a faites la Ia vente de M .. Parmentier. Il a indemnisé, sur le même 
fonds, les jeunes naturalistes hel3es qui ont été recueillir au Brésit les objets 
donnés aux uuiver'sités , et qui viennent de partir pour Cuba dans !e même bu t. 

Üabinets de physique et laboratoires de chimie. 

GANn. - A la réorganisation, le cabinet de physique était le plus arriéré de 
tous. Il ne possédait presque aucun instrument pour répéter les expériences 
des découvertes récentes. M. le professeur Plateau a fait refaire plusieurs 
anciens instruments défectueux, et, avec le subside annuel, il a acheté ceux 
qui étaient les plus indispensablos pour les démonstrations de l'acoustique, de 
l'électro-dynamique et de l'optique. 

Ut1 subside de 2,000 fr. a été mis à la disposition du professeur pour faire 
quelques achats en Angleterre , dans un voyage qu'il exécuta dans ce pays 
durant les vacances. 

I 

Ce subside a été employé à l'acquisition d'instruments dans la fabrication 
desquels les Anglais excellent. 

On a fait exécuter pour l'école du 3énie civil, un modèle d'écluse (celle de 
Terneuse}, un pont-tournant et un pont à bascule. On a en outre commandé 
les instruments que les ingénieurs doivent posséder pour l'exercice de leur 
profession, et dont la connaissance est indispensable aux élèves. Ils absorbe 
ront une somme d'environ mille francs. 

LIÉGE. - Le cabinet de physique s'est enrichi de plus de cinquante nou 
veaux instruments; quelques appareils, construits à peu de frais avec d'autres 
hors de service, sont très utiles pour les démonstrations. 

Le cabinet, quoique assez bien monté et dans un très bon état, est encore 
loin d'être complet; 

Le cours de physique appliqué à l'industrie , réclame encore des appareils 
<rue 1'011 devra se procurer pour la troisième année d'études, de l'école des arts 
et manufactures. 

La collection de modèles pour les cours Je 3éométrie descriptive et ses appli 
cations à la coupe des pierres et à la charpente est en bon état; une somme 
de 2,000 fr. y a été consacrée , en y comprenant l'établissement de la salle 
de dessin de l'école spéciale. 

La collection de modèles pour le cours de mécanique appliquée aux arts est 
encore à créer. 
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l,"1/ii°'rm'e. -· Le laboratoire de chimie a été pourvu d'appareils dont la uéces 
sité se faisait sentir pour les opérations les plus délicates. 

La collection des produits chimiques a (!té aussi considérablement augmentée. 

Un second laboratoire a été établi; il est spécialement destiné aux leçons de 
l'école des mines. 

On en a établi un troisième pour la pharmacie, on y a joint des collections pour 
Jes cours de matière médicale. Une somme de 2~000 fi'. a suffi à l'achat d'un 
grand nombre de médicaments, au renouvellement p1·esque complet des bo 
caux , ù l'approvisionnement d'appareils el d'ustensiles de première nécessité , 
ainsi qu'à de nombreuses préparations. 

Collections d'in,çtruments de chirurgie. 

GAND. - On a acheté pour cette collection, comme on le fait depuis 1820, 
les instruments nouveaux, qui, par leur réputation ou lem· utilité, méritent de 
figurer dans le cabinet et <loi vent être mis sous les yeux des élèves. 

Lrûcs. -- Cette collection, y compris celle des instruments orthopédiques, a 
occasionné une dépense de 1,000 fr. Il s'en faut de beaucoup qu'elle soit 
complète, Les instruments qui concernent l'histoire de la science, partie si riche 
à Gand, est encore à former à Liégé. 

Archéologi·e. 

GAND. - Les acqursruons pour le médailler ont été, cette année, de peu 
d'importance : elles se sont bornées à quelques médailles pour l'histoire du 
pays. Ce cabinet compte en tout 3:60:2 médailles, monnaies et décorations; 
318 vases, urnes, amphores en terre et en verre; 87 fîaures romaines et java 
naises, etc. 

LIÉGE. -·- Ce cabinet, qui vient seulement d'être créé, ne contient encore 
qu'environ 2,600 médailles et monnaies. Il a reçu, cette année, un accroisse 
ment considérable : la suite complète des médailles françaises ayant appartenu 
à la duchesse de Berry, collection achetée 1,538 francs à la vente effectuée au 
château de Rosny. 

§ l"• - AD1'1INISTRATION. 

Personnel. - Le personnel administratif est demeuré tel que je l'ai pré 
senté dans mon dernier rapport; seulement, à Liége, le décès de M. Fohrnann 
a rendu nécessaire 1a création d'une place de chef des travaux anatomiques, 
à laquelle un traitement de 2,500 fr. a été affecté, et d'une autre place de 
conservateur du cabinet d'anatomie comparée, au traitement de 1,200 fr. 
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Lq}OUV('J'IICmcnta conféré la premil·re de ces places i.l M. Th. Vaust, auréué 

:, l.1 f,1e11J!(\ de médr-ciue ; il a nommé à l.1 seconde M. Larnbo tte, de Namur, au 
momeut où cc jeune hornuie venait de l'emporter une médaille à l'Académie 
royalr- den scieucos et belles-lettres de Bruxelles, pour 1111 mémoire sur une 
question d'anruorn ie comparée. 

Rdglemcnts. - Le décret du 2-1 messidor an xn , relatif aux cérémonies 
puhliques , préséances, honneurs civils cl militaires, ne fait pas mention des 
fonctionnaires de l'enseignement su périeur ; d'autre p.-irt I l'art. 16;5 du décret 
do t:5 novembre Ifl l l , n'était pas applicahle à l'oq:;-anisation actuelle du haut 
euseÏffllCmenl en Bclaique. 

Ce silenco de la Iécrislntion avait long-temps empêché les universités de 
l'État de se présenter e11 eorps daus les cérémonies publiques. Un arrêté royal 
du 1er octobre 1837, a comblé celte lacune, en marquant le ranu des uuiver 
sités immédiatement avant les autorités d'arrondissement. 

Le mèrue arrêté a récrié tout ce qui concerne les rapports de préséance entre 
les divers fonctionnaires et employés de ces étahlissemeuts. (Voir Annexe n° G). 

Une autre disposition royale a déterminé le costume des fonctionnaires des 
uuiversi Lés. 

Le gouvernement a pourvu, par des réglernents nouveaux, au service <les 
bibliothèques. (Voir Annexe n° 7.) 

Le service des cliniques et des amphithéâtres a aussi été l'objet de disposi 
tions rénlementaires, basées sur l'expérience et adoptées sur la proposition des 
facultés de médecine. (Voir Annexe 11° 8.) 

Bourses. - Les hour'ses, instituées par l'art. 33 de la loi, ont été conférées 
pour trois années. Ces bourses n'astreignent pas les titulaires à suivre les cours 
d'un établissement déterminé. 

Elles sont décernées et maintenues sur l'avis der jurys d'examen. 

Lors <le fa première collation de ces bourses, en juin 1836, le plus gmnù 
nombre en a été décerné à des élèves des universités de Liége, de Lon vain et 
de Gal}(l : il en n été à peu près de même à la deuxième collation, au mois 
d'octobre de la même année. 

C'est seulement à la troisième collation qu'une certaine égalité de distribu 
tion a pu s'établir entre les quatre universités. Voici le tableau des trois 
collations : 

en ieae, llrn7, 1838. 
L'université de Gand a obtenu 20 bourses. 19 bourses. IB bourses. 

Id. de Liégé 21 >) 122 » 16 » 

Id. de Louvain US » 15 )) 15 n 
Id. de Bruxelles 3 )) 4 n 10 ' J> 

Études privées : 1 » 0 J) l )) 

Totaux: 60 60 60 » 

La disproportion c1ue l'on remarque entre le chiffre des universités de Liége, 
4 
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de Gand t'l de Louvain avec Bru velles , J)DUI' les d<>ux premières ,11J1H!L", par!: 
ou lièrcmcnt , provient de cc q11c les trois établissemPtil~ d(" l'État, ù l\'poqttl' 
de la réoruirnisation: possédaicllt exclusivement chacun 29 bourses de deux 
cents florins, lesquelles se divisaient souvent en dcuri-bourses , de sorte que, 
pendant l'année J 83::i, les boursiers de t'Ihat étaient répartis entre les trois 
universités comme suit : 

A. Liége, . t>l boursiers, dont ,H demi-boursiers; 
A Gand .. -18 )) 19 (l) )J 

A Louvain l1-2 )) '.2(1 )) 

- - 
Ensemble. l-11 )) 8H )) 

Lors de la première collation, sur 1G8 demandes soumises aux jurys d'examen, 
HO avaient été formées pa1· d'anciens boursiers de Liégc, de Gaud ctde Louvain. 

Les divers jurys donnèrent un a-vis favorable à 4:S de ces, demandes; 15 
furent rejetées, Les 108 autres demandes furent classées pat' les jurys en trois 
catégories : 3ti forent mises dans la première, 24 dans la seconde, cl -!i9 dans 
la troisième. A titres érraux 1 les 11(:S anciens boursiers obtinrent la préférence ; 
car le gouvernement ne pouvait pas mettre sur la même lïtrne des jeunes n:ens 
qui avaient déjà joui d'une bourse ( et qui en avaient besoin pour continuer 
des éludes qu'ils n'auraient pas entreprises sans ce secours )i avec ceux qui 
n'en sollicitaient la jouissance que pour l'avenir, et qui, par conséquent, 
étaient encore libres de ne pas s'cnaauer dans une carrière inaccessible à leurs 
moyens. 

Pour conférer les US bourses qui restaient disponibles, après la continuation 
des anciens boursiers dans la jouissance de celles qu'ils avaient obtenues 
antérieurement, le gouvernement choisit, parmi les 35 de la première 
catégorie des nouveaux postulants, ceux qui avaient le plus de titres, confor 
mément au vœu de la loi, et ce, sans aucune acception de l'établissement où. 
Ies candidats étudiaient. 

C'est seulement après la .collation que l'on a cherché à voir dans quel 
rapport les bourses avaient été distribuées aux quatre universités. C'est 
encore parmi f es mieux notés de la deuxième catégorie et de ce qui restait 
de la première, qu'ont été choisis les titulaires des bourses de fondation. 

La collation des bourses continuera à être effectuée de la même manière à 
ceux des postulants qui réuniront les plus grands titres, suivant le vœu de 
l'art. 33 de la loi, et sans •1ue l'on ait égal'd préalablement aux universités aux 
quelles appartiennent les candidats. 

Bourses de fondati'on. - Les fondations de bourses ont été rétablies sous 
le gouvernement précédent. La volonté <les fondateurs a été scrupuleusement 
respectée. Ainsi la collation appartient aux. personnes désignées par les actes 

(1) A Gand, il y avait des bourses de fr. il7-46 et <les demi-bourses de fr. lo8-73; '29 des 
premières, 19 des autres, A Liége , la bourse entière était de '.200 florins; la demi-bourse 
de 100 florins. 



( 1:5 ) 

de fondation. Cependant , le droit de conférer quelques-unes de ces hourses , 
appartenait soit ù des corporations qui n'existent plus, soit à des familles 
eteiutes, ou dont les desocuduuts sont inconnus. Le Bouverncr.uent exerce ce 
droit sauf à le remettre, le cils échéant 1 à qui il appartiendrait. 

Le produit de ces foudntious n'est pas toujours le même. L'année dcrni&re 
il s'est élevé à 9,600 fr. 

La plupart des actes de fondation déterminent les études que doivent faire 
les boursiers. Il en est peu qui laissent à cet é[p11·<l une latitude entière. Ces 
règles sont observées par le {}Ollvernetnent. 

Ces bourses ont été, connue celles de l'f:taL, conférées sans acception 
d'étahlissemeut. Le gouvernement n'a eu égard qu'à la spécialité <les études 
prescrites el aux litres des postulants. 

Pour l'appréciation de ces titres , le gouvernement a consulté les avis des 
jurys d'examen , et il a donné la préférence aux anciens boursiers les plus 
recommandés parmi ceux qui n'avaient pu obtenir les bourses de l'f:tat. 

La portion du revenu de ces fondatious , qui a pu être répartie en bourses 
pour les études universitaires 1 l'a été <le la manière suivante: 

Année 1835-1836. 1836-IBa7. 
Gand. 14 10 
Lîége. . . 15 12 
Louvain. . . . 5 10 
Bruxelles . . 1 0 
Études privées. . . 0 I 

On voit que la cause de l'inégalité qui s'est manifestée les premières années 
dans la répartition des bourses de l'État, entre les quatre universités 1 s'est 
également fait sentir en ce qui concerne la répartition des bourses de fonda 
tion. A cette cause générale sont venues se joindre celles qui résultent de la 
spécialité des études et du nombre plus ou moins grand des anciens boursiers, 
recommandés dans les diverses facultés. 

Le conseil provincial de Flandre orientale, a institué 1 par résolution du 
21 juillet 1837, cinquante bourses annuelles de 300 fr. en faveur des élèves 
de l'université de Gand, Un réglement de la députation permanente du con 
seil, en date du 5 décembre suivant, a déterminé Je mode de collation de ces 
bourses. (Voir Annexe n° 9.) 

Le conseil municipal de Gand a és:alement fondé des bourses d'études en 
faveur des étudiants de la même université. (Voir Annexe n° 1 O.) 

La bourse de voya,qe disponible sur l'exercice de 1836, a été conférée, con 
formément au § 3 de l'art. 3;5 de la loi, à un jeune belge reçu docteur e11 phi 
losophie et lettres avec la plus grande distinction , et proposé par le jury , à sa 
dernière session. 

Trois de ces bourses seulement ont été conférées sur l'exercice de 1837. Il 
en reste trois dont le gouvernement poul'ra disposer en 1838 1 suivant le vœu 
de la loi. 
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Lnsj11ry-. d'examen out continué ù user d'une juste sév<.i1·i1.é d,111s la collation 
des IJl'cH.les. C'est une r;aranlie <le l'avenir des études eu l~elgî que. L'e11seîg1w 
ment moyen devra redouhlur d'efforts pour procurer à l'cuseig nerneut snpl; 
rieur des sujets Lien préparés ù recevoir les leçous acadéiuiques : les uuiyersitt!:.l 
devront i-iva liser de zèle pour assurer ù leurs élèves des succès d ev.rut le jury. 
( Voir le tableau des grades oo nfé rés dans les Jeux sessions de 18~37, Amiexe 
n° 11.) 

Dispenses. - L'application <le l'art. 6G de la loi donnait lieu à des diflicultés 
f:p·aves, en ce que le jury manquait toujours d'éléments positifs pour asseoir 
l'opinion qu'il est appelé à donner sur chaque demande de dispense. 

Par circulaire du 28 mars 1837, ministère de l'intérieur, 2° di vision, 
11° 17 ;112, le ffOUvernernent a donné aux jurys du doctorat en médeciue et 
eu droit les instructions suivautes : 

<c Lorsqu'un docteur ou un licencié, porteu r d'un diplôme étranger , au l'a 
adressé une demande de dispense, vous serez appelés à donner un avis sui· sa 
requête 1 conformément à l'ait 66 de la loi. Ce que vous avez à a ppécier dans 
ce cas, c'est la capacité du requérant. >> 

(< Si les pièces par lui fou mies ne vous procurent pas assez d'éléments pour 
former votre opinion, vous pouvez appeler devant vous le postulant, dans une 
séance à huis-clos, et là, usant de votre pouvoir discrétionnaire, vous 
pourrez, par tous les moyens que vous jugerez convenir, vous assurer de l'ap 
titude du récipiendaire à exercer l'état pour lequel il réclame une dispense. ,, 

D'après ces instructions, les jurys susdits ont fait subir un examen à huis 
clos à tous les docteurs ou licenciés étrangers qui ont réclamé le bénéfice de 
l'art. 66 de la loi. Par suite de ces examens, dix dispenses ont été accordées à 
des docteurs en médecine, en chirurgie et en accouchements, dont quatre 
Anglais, trois Allemands, deux Français et un Suisse. 

JJ ispositions transitoires, 

Une loi du 27 mai dernier a prolongé jusqu'à la fia de 1838 le délai accordé 
par l'art. 68 de la loi du 27 septembre 1835 , relativement aux matières des 
examens de docteur. 

Je joins au présent rapport, outre l'état 3éncral détaillé de l'emploi des 
subsides exin·é par le deuxième§ de l'art. 30 de la loi, tous les documents, 
statistiques et autres, propres à éclaircir toutes les questions dont je viens 
d'avoir l'honneur de vous entretenir. 

Le ministre de l'i-ntérùiw et des affai·res étra/ttgeres., 
DE TIJEUX. 
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JJt1nelles, lo 28 scplcmhro rn:u; 

Mol.'!Slli:UR 1.'ADi'lINlSTRA'fEUR, 

Une année d'application de fa loi du 27 septembre 1835 et des arrètés qui en ont 
,'·lé la suite a montré en quoi certaines de ces dispositions pouvaient do nner lieu à 
des abus, et c'est pour les prévenir autant qne possible, en assurant l'entière exécution 
de la dite loi el des réglcmcnts , que je crois devoir vous adresser quelques recomman 
dations. 

Les admiuistratcurs-inspocteurs , en vertu du chapitre VII de la loi, sont auprès des 
universités les commissaires du gouvernement; ils lui serviront 'clone d'intermédiaire 
pour toutes les communications à foire aux autorités académiques et à tout le personnel 
enseignant et administratif. 

Il importe au succès des études que les étudiants fréquentent les cours avec as::,1- 
duité , il faut que les professeurs puissent s'assurer de cette fréquentation, il faut 
encore que les parents soient informés de la négligence que leurs enfants pourraient 
apporter à l'accomplissement de leurs devoirs. 

Pour parvenir à ce but, vous voudrez bien d'abord , Monsieur l'administrateur, ne 
jamais laisser perdre de vue aux autorités académiques les dispositions des art. 18, 
l 9, 20 et 22 de la loi et des art. 7, 8, 21 , 22 et 23 de l'arrêté royal da 3 décembre 
l 835. Vous leur recommanderez en outre d'établir entre eux el les étudiants des rap 
ports fréquents , de ne pas se borner à donner leurs cours à tous en g:énérnl, mais de 
diriger chacun en particulier dans ses études. Afin d'assurer ces communications eutre 
les professeurs et les élèves , il m'a pam utile de prescrire quelques formalités 
nouvelles. 

Lorsque le recteur aura accompli le devoir que lui impose l'art. 2l <le l'arrêté du 3 
décembre, il adressera l'élève au doyen dè la faculté à laquelle il se sera fait inscrire. 

Le doyen donnera à chaque élève inscrit tous les avis dont il pourra avoir besoin 
pour le bon emploi de son temps , comme pour la bonne direction à imprimer à ses 
études; il finira par l'adresser aux professeurs dont il devra suivre les cours. 

Les professeurs entreront dans plus de cl étails encore ; ils profiteront de la première 
entrevue pour apprécier le degré d'instruction de l'élève, et pour lui donner les 
conseils dont il aura besoin. 

Les professeurs tiendront un registre où ils inscriront les noms, prénoms et domi 
ciles de leurs élèves; ils y tiendront une colonne en réserve pour noter le plus ou le 
ruoins d'assiduité aux leçons. 

Ce registre sera communiqué aux doyens respectifs cl a□ recteur par le professeur , 
chaque fois qu'il en sera requis. 

C'est dans ces reffistres que le recteur puisera les éléments des réponses qu'il devra 
adresser aux demandes de renseignements qui pourraient lui être faites par les parents 
des élèves. 
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De plus, Iorqu'un élève qui, dans l'intérèt de ses éludes, devrait suivre plusieurs 
Gours, néglirrcra de s'y foin' inscrire ou de les fréquenter, le recteur sera tenu <l'r 11 
informer les parents. 

Il sera assisté , dans le travail qui rôsulLern do ces avis, pat· le sccrètuire du sénat 
académique. 

Les professeurs remettront, chaque trimestre, au doyen de leur faculté un rapport 
contcnnnt les observations qu'il serait à propos crue le recteur adressât aux élèves Olt à 
leur parents. 
Pour que les étudiants ne puissent négliger de se présenter chez leurs professeurs, 

les quittances du receveur ne seront converties en cartes d'admission que lorsqu'elles 
auront élé revêtues du visa du professeur ù qui l'élève les aura lui-snéme présentées. 

1,e recteur annoncera , pa1· afliche , les heures peudant lesquelles il pourra recevoir 
les élèves pour les inscriptions. 

Chaque doyen désignera aussi une heure ù laquelle les étudiants seront certains de 
le trouver chez lui. 

Chaque professeur fera de même. 

· Dans chaque faculté, les professeurs devront s'assembler, au moins une fois par tri 
mestre, sous la présidence du doyen, à l'effet de s'entendre sur les moyens de fortifier 
les études et de bien coordonner les cours corrélatifs. 

Ces délibérations seront consignées dans un procès-verbal qui sera communiqué au 
recteur, afin que celui-ci en fosse, s'il y a lieu, l'objet cle propositions au gouvernement, 
par I'intermédiairede l'administrateur-inspecteur. 

Je vous prie , Monsieur l'administrateur, de tenir la main à l'exécution des prescrip 
tions qui précèdent et de veiller, en outre, a ce que la reprise des cours ait lieu aux 
jours fixés pour la rentrée et qu'ils soient continués jusqu'à la veille des vacances 
1ég·ales, sans interruption. 

Le mi'nistre de l'intdri·eur , 

DE THEUX, 
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A:N:NEXE _NÛ 3 .. 

Réolement intérieur de l'école du, génie cioil. 

smrnsTirn n'mvnu , 1837-1838. 

L'adminisunteur-Inspcctour <le l'université de Gand, 
Vu l'art. 15 de l\1rrêlé de 1U. Ir- ministre de l'il1Lérieur, en date du 27 septembre 1836 j 
Voulant assurer l'application immédiate du d•girne adopté pom les écoles instituées 

près l'université de Gand; 
Arrête: 

AR'l'ICLE PltEnIIEil. 

Les élèves de l'école du ffénic civil devront tous les jours, les dimanches et jours 
fériés exceptés, se trouver à l'école avant 8 heures. 
Les portes de l'école seront ouvertes ù 7 heures et demie, et fermées exactement ù 

8 heures. 
Les élcvcs qui arriveruieu L après 8 heures seront admis par le portier e:arde-co11si(p1e, 

après a voir inscrit leur nom sur un registre destiné à cet effet : le garde-consigne anno 
tcra, en regard de leur nom, l'heure précise de leur arrivée à l'école. 

Awr. 2. 
Les portes de l'école seront ouvertes de nouveau à 1 heure et refermées a 3, Les 

élèves qui se présenteraient après 3 heures seraient admis en se conformant aux dispo 
sitions spécifiées dans le§ 3 de I'article précèdent . 

ART, 3. 

De 8 heures à 1 heure, et de 3 heures à 8 heures du soir, les élèves devron t rester 
clans l'intérieur de l'école et s'occuper de leurs études, conformément aux indications 
des tableaux <l'emploi du temps, affichés dans les salles de leur division respective. 
Les élèves pourront prendre une demi-heure de repos pendant que le garçon de 

service procédera à l'éclairage des salles. Toutefois, cette suspension de travail n'inter 
rompra pas les interrogations individuelles on générales. A toute heure de ]a journée 
les élèves présents doivent être prêts à satisfaire aux interpellations des professeurs ou 

- répétiteurs. 
Tout élève qui veut prolonger ses études du soir peut rester à l'école jusqu'à lO heures. 

ÀRT, 4, 

Une fois par semaine, au jour de son choix , chaque élève sera libre de se retirer à 
6 heures, pourvu qu'il se soit inscrit la veille chez le garde-consigne, comme ayant 
l'intention de profiter de cette liberté le lendemain. 

Les élèves qui, pour la pratique de quelque art d'agrément, pour quelque étude parti 
culière ou pour tout autre motif plausible , désireraient être dispensés d'assister à 
quelque étude du soir, pourront recevoir, ù cet effet, une autorisation spéciale. 

Toute dispense d'assister aux études du soir, accordée par disposition générale ou 
particulière, sera révoquée à l'égard des élèves qui ne seraient pas nu courant ries études 
et travaux prescrits à leur division. 

ART. 5. 
Nul élève non autorisé ne doit sortir de l'école sans une nécessité absolue. 
Dans aucun cas, il ne sort ou ne rentre qu'après avoir inscrit son 110m chez le garde" 

consigne, ainsi qu'il est clit au 3• paragraphe de l'art. 1 e,. 
6 
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A1\T. G. 
Les i-lôvcs ne se rendent aux leçons ou inU0nog,1tio11s aéni\ralrs, que lorsque le· 

narron de service les avertit de l'arrivée <lu professeur ou réJ)é•titcm. 
tJ " 

Après chaque leçon, cl. pal'ticulîèrerm>nt après les leçons de physique, chimie, miné- 
ralogie, c·éoloc·ic cl architecture qui se donnent d,111s les étnccs supérieurs du bâtiment 
de l'école, les élèves rentrent immédiatement dans leurs sal lcs <l'étude. 

Les explications qu'ils auraient ù demander sur l'objet <le 111 lcçon , Ieur seront 
données pat· le professeur ou répétiteur , aux heures déterminées pnr les tableaux 
d'emploi du temps. 

ART. 7. 
Dans les salles d'étude. les élèves doivent rester a la place qui leur est assiguée , a 

moins qu'ils ne s'occupent de l'objet de l'étude avec un de leurs courlisciples ou qu'ils 
ne s'exercent au tableau. 

Dans aucun cas ils 11(' doivent parler à haute voix, ni se permettre aucun futt (fui 
troublerait l'ordre ou nuirait ou travail. 
Pendant les heures dont l'emploi est déterminé au tableau de distribution du temps, 

les élèves s'occupent exclusivement des matières qui font l'objet de l'étude, ; 
Pendant les heures d'études libres, ils s'occupent de ceux de leurs travaux qui sont 

le moins avancés. 
Aucune partie <lu temps qu'ils passent à l'école ne doit être consacrée à des objets 

sortant du cadre de l'cusciguemeut. , 

AR'l', 8. 
Le rrarçon <le service est exclusivement chargé des soins à prendre pour le chauffage, 

l'éclairage et l'approvisionnement d'eau dans les salles. 
Les élèves doivent lui adresser les observations ou réclamations qu'ils auraient a faire 

touchant l'accomplissement de ces soins matériels, et se plaindre, eu cas de non-satis 
faction, aux autorités de l'école; mais il leur est interdit de diriger eux-mêmes le feu 
ou de toucher aux becs de gaz. 

An.T, 9. 
Aucune personne étrangère a l'école ne peut être introduite dans les salles d'étude 

ou d'interrogation, que par un professeur de l'école. 
Les élèves <l'e l'université ou les auditeurs autorisés des cours de l'école, sont admis 

dans les classes pendant le quart d'heure qui précède la leçon cl se retirent immédia 
tement après la leçon. 

DISPOSITION TRANSITOIRE. 

ART. 10. 
Les élèves de l'université qm ont été autorisés jusqu'à ce jour a assister aux interro 

gations, répétitions et études de travaux graphiques, ne seront désormais réputés élèves 
de l'école du génie civil et admis, à ce titre, a profiter des avantages de l'école, qu'à lu 
condition de se soumettre exactement aux dispositions des articles pl'écédents • 

Ceux qui ne voudraient pas s'astreindre au régime que ces articles déterminent , 
pourront continuer iJ. suivre les cours g-énéraux indiqués au programme uuiversit~ire, 
mais cesseront de prendre part à tous les exercices de l'école qui ne font pas parue de 
ce programme, et ne pourront couséquemment prétendre aux certificats qui seront 
délivrés aux élèves de l'école pour valoir ce que de droit. 

Gand, le 12 janvier 1838. 
, L'adntt'nistrateur-inspecteur de 1'2.ni'venifd, 

J.-B. D'HANE. 

Approuvé par le ministre de l'intérieur et des affaires étrangères. 
Bruxelles, le 15 janvier 1838. 

DE ÎllEUX, 



ANNEXE 11° 4. A. 
2e D1v1s10N. - Semestre d'hiver, 1837-1838. ( [re année d'études.] 

8 à 91- 
1 

1 12 à 1 1 12à_313à4 
1 1 

1 

8à919àl0 l 1 
9à 10 

1 
10 à 11 11 à 12 là2 4àlS 5à6 6à7 7à8 1 

i 
1 
wwa~.....-~• 

Etude d'analyse ou de 
Leçon et in- Leçon mécanique. Interrogation Dessin de la tête 

terrogation de Travaux graphiques. Interrogation générale d'a- ou de paysage, dar- LUNDI, géométrie des- de individuelle nalyse ou de chitecture ou d'or- 
criptive. physique. d'analvse ou mécanique. nements. 

de mécaniq, 
---- Etude ayant p' ohjet / 

"' 
Leçon et in- 

,., la révision généra le des Interrogation Lecon et in- Étude 
•.. 

terrogation d'a- terrogation de ~ mathématiq. élément. générale sur 
M'.AIIDI. àe ' Interro g_ation les mathérna- Études libres. nalyse de 1jéométrie ana- "' ou physique. "' ind ivi d , sur les riques él émen- mécanique. Lytique. "O = mathématiq" ta ires. -iZ élémentair es, 

' Étude d "anal vse ou de 
Leçon et in- Leçon mécanique. Interrogation Dessin de la ti>te 

MERCREDI. œ terrogation de de 'I'ravaux graphiques. ! Interrogation i;énérale d 'a- ou de paysage, d'ur- ~ g:éeméirie des- 1 individuelle nalyse ou de chitecture ou d 'or- ~ physique. ~ a: criptive, 1 d'analvse ou mécanique. nernents, = CQ = ' de mécamq, l:Q •.. .. .J ~ c.:i Etude ayant p' objet 
"' z Q'l ~ 

Leçon et in- Leçon et in- "' •• la révision générale des Interrogation w:i w:i Étude 
•... ~ ..Q mathématiq. élément. géii~rale sur Q Q terrogation da- terrogation de J_EUDI, ;;) de interrogation les mathéma- Études lihrev. ;, 

nalyse de géométrie ana- '4 E-< ~ ou physique. <:) îndivid. sur les tiques élémen- mécanique. !~ tique. "O -.,;i •fi: ;;, mathérnatiq. taires. ~ ~ élémentaires. 

Étude d'analyse ou de 
leçon et in- Leçon mécanique. Interrogation Dessin de la t,~t.e 

VJ:;NDREDJ. terrogation de de Travaux graphiques. Interrogation générale d'a- ou de paysage, dar- 
géo~trie des- physique. individuelle rxalyb'e ou de ehitecture ou d'or- 
criptive. danalvse ou mécanique. nements. 

de mécaniq. 
-·--- - 

"' 
Étude ayant p' objet 

Leçon et in- Leçon et in- 0 la ré,ision générale des Interrogation 
Étude '"' terrogatlon d'a- terrogation de .c mathématiq. élément. générale sur 

SAIII:)'.)J. de [nterro~ation les mathëma- Études libres. nalyse ou de géométrie ana- ai 
physique. o> individ. sur les tiques ëlémen- mécanique. lytique. "O 

= mathématiq. taires. ..•.. 
·i:a; élémentaires. 

--- ~ ~ 
--- 



ANNEX.E 11° 4. B. 
2e Drvrsrox. - Semestre d'hicer, 1837-1838. (2e année d'études.] 

I.l)!U)J. 

MARIH. 

\lERCREDJ, 

JEUDI. 

VF,l'IOREDI. 

!,Hilmi. 

8à91 9 à 10 
1 

10 à 11 
1 
11 à 12 1 12. à l 

1 

Leçon et inter- Étude rogation d'ana- àe l 'I'ravaux g:raphiqucs. lyse ou de mé- chimie. canique. 

- 
Leçon et inter- Étude d'hydraulique 

Leçon et de construction, tra- rogation d'hy- de vaux graphiques qui se draulique ou de chimie. rapportent à ce genre construction. d'étude. 

. 1 à 2 \ 2 à 3
1 
i à-. r "" 5 1 :; à 8 1 8 à , 

1 
, à 8 • 

1 • - 

Leçon et interroga 
tion sur les applications 
de la géométrie descrip 
nve a la charpente et a 
la coupe des pierres. 

Etude d'analyse oude 
mécanique. 

'\ Interroga 
' tion indrvi- 

1 
du elle sur 
l'analyse ou 
!Ia mécan. 

Etudes libres. 

Interrogation 
générale d a 
nalyse ou de, 
mécanique. 1 

! 

Dessin de la t<:te 
ou lavis, études d 'ar 
chitecture, compo 
sition de projets d'é 
difices. 

s s e t o s ro 

..-. 
Leçon et inter• Etude . rogation d'ana- Étuùes libres. !,Il de Travaux graphiques. iilanipulations chimiques. rii w:i lyse ou de mé- chimie. iilil = cacique. s:i:: = ' = ••• = •.. .i &w ~ - Etude d'analyse ou de fil z r.,, i:w Étude d'hydrauüque •• mécanique. Dessin au cravon Leçon et inter- i= Interrogation ~ C Leçon et de construction, tra- fnterroga- et lavis, éludes d~"ar• i::l. i:) rogation d'hy- :de vaux graphiques qui se tion indivi- générale d ·a- ch ite-ctur e , compo- ::, ~ drauliqueoude nalyse ou de ~ ·i:.i construction. chimie. rapportent à ce genre duelle sur mécanique. sition de projets <l'é- -r.:i d'étude. l'ana~yse ~u difices. 

la mecaillq. 

1 l 1 
Leçon et inter- Ètude rogation d'ana- de 1 Travaux graphiques. 1 jllfanipulations chimiques.] Etude, libres. lyse ou de mé- 

chimie. canique. 

1 
Etude d'analyse ou de 

Leçon ,t 1,,.,. , Étude d'hydraulique mécanique. Interrogation Ilessin au ci avon 
Leçon et de construction, tra- Ioterroga- et lavis, étudeslf'nr- rogation d'hy- de vaux r;rnphiques qui se uon indivi- générale d ·a- chitecture,' cornpo- draulique ou de 1 · . rapportent à ce 1,eav: duelle snr na Iyse ou de sitionde projets dé- construcuon. crurru c , m é can iq ue , d'étude. l'analvse ou difice,. 

la mécamq 
1 1 1 1 

< 

t-$ 
..;.._-.,,, 

..__,, 



A. 

TABLEAU 

Du personnel du corps enseignant dans les universités 
de fÉtat, au Ier février 1838. 

7 



( 26 ) 

-o'oR.JHt.f. 
NOUS ln' PRtNOl\IS. QUAUT{~s. l)i:SiGNATlO:\i DES couns, 

_,.,_ n." __...____ r ""'~•-~ Hat::.& ....,_~--• 

Faculté de droit, à Liége. 
] 1 Destriveaux , P.-J. .. Professeur ordinaire. Droit criminel, droi; militaire. 

~ 1 Ernst, A.-N.-J .. Id. Les institutes, ( Voyer u0 8.) 

i 1 Dupont, E. . IJ . Les pu ndectes. 

1. 1 Ernst, L .. . . . Id. Droit civil élémentaire et droit na- 
tu rel. 

!S 1 Duprct, A.-G.-V. Id. Droit civil npprofondi. 

6 1 Defooz, B .... Professeur extraord. Droit administratif. 

7 1 Nypels , J.-S.-G. Id. Procédure civile. 

8 1 Kuppfferschlaeger , F. .. Id. Encyclopédie du droit, et les insti- 
t ures d11 droit romain. 

9 1 Godet, E.-V .. Agrégé. Droit commercial. 
1 

10 'I'himus ... .. Id. Droit public. 

Faculté de droit, ël Gand . 
1 1 Haus , J .-J. . • . . 1 Professeur ordinaire, 1 Les institutes, le droit criminel et 

le droit militaire, 
2 1 Nolis, J.-J. . . . 1 Id. 1 Procédure civile, l'organisation et 

les attributions judiciaires, 
3 1 Dalliu, E •.•• Id. Droit civil moderne approfondi. 

4 1 Minne-Ilarth, J.-B. Id. Droit commercial. 

0 1 Molitor , J. . Professeur oxtraord, Les pandectes , l'histoire du droit. 

6 1 Laurent , F. • • 1 Id. 1 L'encyclopédie du droit et le droit 
public. 

7 l Lefebvre, II. , . • 1 Id. 1 Les éléments du droit civil moderne, 
les questions transitoires. 

8 1 Dekernmeter , F. 1 Id. 1 Le droit naturel , la sta tistique, 

Faculté de médecine, à Liégc. 
1 1 Leroy, J.-A.-M •• . . . Professeur ordinaire • Physiologie humaine et comparée. 

2 1 Lombard, M. . Id, Clinique interne. 

~ 1 Frankinet , Ch. • • . Id . Pathologie spéciale. 

4 1 Raikem , A.-F.-J. t • • • 1 Id. 1 Anatomie pathologique spéciale. 
lS 1 Vottem, F. . • • 1 Id. 1 Anatomie de l'homme, pathologie 

chirurgicale, anatomie générale. 
6 1 Simon, H .. . • • • , • 1 Professeur extraord. 1 Cours théorique et pratique des ac- 

couchernenrs. 
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DATE Dt,~ LA NO'.\UNA'l'ION. OBSERVATIONS. 

A ncien professeur, compris dans l'arrêté 
du o <léccmbro IS;Hs. 

Id. 

Id. 

Nommé par arrêté du 3 décembre ~83n. 

Id. 

Id. 

Par arrêté du 61 décembre 1831,. 

Nommé professeur extraordinaire par ar 
rêté <lu li août 1837. 

Par nrrêté du 5 décembre 1830. 

Pa1· arrêté du 4 avril 18M. 

Ancien professeur, compris dans l'arrêté 
duo décembre 18315. 

Nommé par arrêté du o décembre 18:30. 

Id. 

Par arrêté du 3 octobre 1837. 

Pur arrêté du 13juin 18M. 

Par arrêté du 11 avril 18M. 

Par arrêté du 3 octobre 18~6. 

Par arrêté du o août 1837. 

Ancien professeur de Louvain, compris 
dans l'arrêté du o décembre 1831>. 

Par arrêté du l.$ décembre 1831>. 

Id. 

Par arrêté du 8 août 1836. 

Nommé professeur ordinaire par arrêté 
du 10 octobre 1837. 

N ommé professeur estraordinaire par ar 
rêté du o août 18S7. 

G,000 

0,000 

6,000 

6,000 

li,000 

" 
li 

9,000 

6,000 

6,000 

6,000 

4,000 

4,000 

4,000 

4,000 

6,000 

6,000 

6,000 

6,000 

6,000 

4,000 

Pat· arrêté du 10 octobre 1837, ce profès 
seur n obtenu le maximum du traitement. 

Par arrêté du l O octobre 1837, ce profes 
seur a obtenu le nnucimum du traitement. 
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NOM8 l~'l' PIU\NOI\IS. QUA.Ll'fts, 

----~-------------·------,-.,•-- --:-~-------------- 

8 1 Delavaoherie , V. . 1 Id. 

' 
9 Ansiaux, N. Lecteur. 

10 1 Sauveur, IL . . l<l. 

11 1 Vaust , Th. . . .• . . .. . . Agrégé. 

12 1 Peters-Vaust , G.-P.-N. Id. 

of~SIGNA'l'ION DES couus. 

Royer, J.-G •.......... 1 Professeur extraord: I Pathologie géncirnlc>, médecine le 
gale, encyclopédie et histoire do 
la médecine. 

Clinique externe. 

:Médecine opératoire, maladies des 
os, bandnges , appareils, etc. 

Pathologle et thérapeutique spécinle 
<les maladies internes, maladies 
des femmes et des enfants. 

Matière médicale. 

Pharmacologie, pharmacie théori 
que et pratique. 

Faculté de médecine , à Gaud. 

1 1 Khryskens , J.-F. 

'.2 1 Verheek , F.-E. 

., 1 Van Coetsem, C.-A . ., 

li 1 Guislain, J .• 

l'i 1 De 131ock, J. G .. 

6 1 Burggraeve , A. • . 

7 1 Hensmans , P. - J. . , 

8 1 Lutens, J.-F ••• . 

9 

10 

11 

Houdet , P . 

Soupart , F •• 

Kluyskens, II. • 

Professeur ordinaire. 

Id. 

Id. 

Id. 

Professeur extraord. 

Id. 

ld. 

ld. 

Id . 

.Agrégé. 

Id. 

Clinique chirurgicale , médecine 
opératoire. 

Pathologie chirurgicale et médecine 
opératoire, 

Pathologie et thé1·apeutiquo spéciale 
des maladies internes. 

Physiologie générale, encyclopédie 
et histoire de la médecine. 

Clinique interne, pathologie et thé 
rapeutique Générale des maln 
dies internes, l'hygiène. 

Anatomie générale , descriptive et 
pathologique, etc. 

Pharrnacologie , matière médicale. 

Médecine légale, maladies des yeux, 
histoire des instruments de chi 
rurgie. 

Cours théorique et pratique des ac 
couchements, maladies des fem 
mes en couche et des enfants 
nouveaux nés. 

Anatomie descriptive, médecine opé 
ratoire. 

Bandages et appareils. 

Faculté des sciences, à Liége, 
1 1 Lemaire, J .-F. • . • . . • • j Profeeseur ordinaire. l\fatbémutiques supérieures, méca- 

nique analytique . 
2 1 Gloesener, M. . Id. Physique et astronomie. 

t 1 Morren, Ch, . . Id . Botanique, etc. 

4 I Noel, J.-N .. . . Id • Géométrie analytique, haute algè- . bru. 
li 1 Lesoinne , A. . . 1 Professeur extraord. Docimasie, métallurgie. 
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DATE DE I.A NOMINATION. 'l'll:i.l'!Rî!Gi'l. OT3S'EtnrA TJOJVS. 

----------------"-----~--------------- 
Nommé professeur cvtrnordinuiro pn1· ar 
rêté du o noût 18i7. 

Id. 

Ancien lecteur, compris clans l'arrêté du 
ü décembre Hl~:i. 

Id. 

Par arrêté du 15 décembre 18ill'.i. 

Id. 

Ancien professeur, compris dans l'arrêté 
du o décembre 18315. 

Id. 

Id. 

Nommé par arrêté du o décembre l8~o. 
Ancien professeur, compris dans l'arrêté 
du o décembre 1831.l. 

Ancien lecteur, nommé professeur par 
I'arrêté du lS décembre 1831>. 

Id. 

Id. par arrêté du li août 1837. 

Agrégé, nommé professeur pm· arrêté du 
lS août 1837. 

Par arrêté du o décembre l 8al>. 

Id, 

Ancien professeur, compris dans l'arrêté 
du o décembre 18-00. 

Nommé professeur ordinaire par arrêté 
du lS août 1837. 

Id. 

Id. par arrêté du 10 octobre 1837. 

'Nommé par arrêté duo décembre rn;m, 
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Rétribué en qualité de chef des travaux 
anatomiques. 

En qualité de directeur du Iaboratoire 
Je pharmacie. 
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0 0 IUH~ 1 
NO:\IS ET JlJtÉNO~IS. QUALITl<~S. ni~SIGNA'fION DES conns. 

(i Duruont , A.- IJ, 

7 Lacordaire, Th. 

8 Brnsseur , .1. • B. 

9 Dckoninck , L.-G. 

10 Devaux, J.-A.-S. 

11 Sohmit , J.-P. 

Professeur 0:1. traord. 

u. 

GharGé du cours 
<l'c:._ploit,\lion. 

Maitre de dessin. 

Minéru logic. 

Zoo Ionie, anatomie corn parée. 

Géométriedc.!.criptive, applications, 
coupe des pierres, charpente, etc. 

Chimie génernle et appliquée , ma 
nipu lotions el1 imiques. 

Recherche et oxp loitution des mines. 

Jtp11rns , nivellement, lever sur le 
terrain. 

Faculté des sciences, à Gand. 
,, 

1 1 'I'immermans , A. 1 Professeur ordinaire. 1 Calet1l différentiel et intégral, mé- 
canique analytique. 

'.2 1 Margerin , Ch. Id. Minéralogie. 

.. 1 llommart , A. . ld. Hydraulique , constructions, tra- ., 
vaux: publics, calcul de l'effet des 
machines. , 

4 1 Kickx, J .. Professeur extraord. Botanique. 

0 1 Plateau , J. Id. Physique, astronomie. 

6 1 Cnntraine, I?, Id. Zoologie, anatomie comparée. 

7 1 Mnnderlicr , E. 1 Id. 1 Géométrie analytique, géométrie 

1 Roelundt , L. 
descriptive, 

H 1 Id. 1 A"'hileclueo civile, histoire de I'ar- 
chitecture. 

9 1 Mareska, .T ••• 1 Id. Chimie générale et appliquée. 

10 1 Lofrançois . • 1 Répétiteur. 1 A l'école du génie civil. 

Faculté de philosophie, à Liégc. 
1 1 Fnss,J.-D .... Professeur ordinaire. Antiquités romaines, archéologie. 

2 1 Leshroussnrt, Ph. Icl. Littérat ure française , histoire de la 
littérature moderne. 

;t 1 B01·ma11s, J.-ll. 1 Professeur extraord. 1 Littérature grecque. littérature la- 
tine, ,~ 1 Dehn ut, L. Id. Histoire politique moderne. 

Q 1 Taudel, E. Id. Philosophie. 

6 1 Borgnet, A. • Id. Histoire du moyen âge. 

7 1 Wurth, ,T.-F.-X .• Irl. Histoire ancienne. 

8 1 Ilurgg1·aff • • • . . . . • Id. Littérature orientale. 
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DA'i'E lHi: Li\ NOMINATION. OBSERVATIONS. 

Nommé pur al'rètt\ du H décembre 1830. 

Nommé par arrêté du iH décembre 183fj. 

Leoteur, nommé professeur pm· arrêté du 
tî août l!H\7. 

Par arrêté du !S décembre 183n. 

Par arrêté d11 17 octobre 1836. 

Nomination provisoire. 

Nommé par arrêté duo décembre 1830. 

ld. 

Ici. du 29 décembre 1836. 

Id. duo décembre 183B. 

Id. 

Id. 

Ill. d11 31 décembreJ8.3o. 

Ici. du l, décembre 1835. 

Id. du 3 octobre 1836. 

Id. du ~O octobre 1836. 

Ancien professeur, compris dans l'arrêté 
du ~ décembre 18i~l>. 

Nommé par arrèté duo décembre 183lL 

Id. , à Gand ; envoyé ù Liége , par arrêté 
du !S août 1837. 

Id., ib.; envoyé à Liége par arrêté d11 
tl août 1837. 

Nommé professeur extraordinaire par ar 
rèté du 16 août 1836. 

Id. du !5 août 1837. 
' 

Agrégé, nommé professeur extraordinaire 
par arrêté du o août 18~7. 

Par arrêté du ~ octobre 183 7. 
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11111 lllllll!lllllll 

N"' 
NOMS ET J)Ri~NOJ\1S. QUALl'I'l~S. J)};SJG~ATIO'.V DES couns. 

ü 1 Hennau , Aug. . 
1 

Lecteur. f:conomic politique , stntistique, 

10 1 Lavallée, f:d. A{rrégé. Histoire du pays de Liége et du 
Limbourg, 

li 1 Schwartz .. , 1 Id. Géographie physique et ethnogra- 
phique , 

l 

2 

') ., 
4 

6 

7 

Faculté de philosophie, à (~·and. 
Derote , P .•• 

Hassmann , G-G. 

Roules, J.-E.-G .•.... 

Serrure, C.-P ..••.• . 
Moke, H,,J. 

Huet, F .. . . . . . 
Lentz , P. . . . 

Professeur ordinaire.! f:conomie politique. 

Id. Littérature grecque, littérature la- 
tine, 

Id. Antiquités romaines, archéologie, 

Professeur extraord. Histoire du moyen-âge, histoire de 
, la Belgique. 

Id. Histoire ancienne, littérature fran- 
çaise. 

Id. 1 Philosophie. 

Id. Logique et géographie physique et 
ethnographique. 
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-.-:=~:- NOM:.NATIO: ~~l\AITR11F~L OBSERVA TJOJVS 

Ancien lecteur, compris dans l'arrôté du 
o décembre J83o. 

Par arrêté du D décembre rn:m. 
Par arrêté du ;~ avril J n7. 

Ancien professeur. conserve par l'al'rêté 
du tS décembre Hrnl5. 

Nommé professenr ordinaire pal' arrêté 
du o août 1837. 

Id. 

Nommé par arrêté du !5 décembre lBM. 

Iù. 

Id. 

Id. duo août 18~7. 

'.2, 100 
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6,000 

6,000 

-4,000 

4,000 

4,000 

4,000 
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B. 

TABLEAU 
p 

Du personnel administratif des universités de r Etat, 
au Ier février 1838. 
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DÉSIGNATION lJNIVERSJTÉ UE Lll~GE. ----- ------~-- 
.. NOlllfi DES f'():>;(:T:;·:AIJ\ES 1 ~IONTAN:·- 

ET IsMPl,Ol"ES. DU Tll\l'flOIU:N'f, ----~-------------------------~...... - •... -- -·-·~ 
F0WCTJONS ET EJUPL0IS, 

l 1 Administrateur-inspecteur MM. Arnould, Dési1·é 1 fr. 6,000 

j 1 Biblicthécaire ... Fîcss . 4,000 

.. 1 Sous-bibliothécaire . 

1 
Namur 

, 
1,680 •• •'. 

li 1 Aide pour ln bibliothèque. " n 

!5 1 Gardien id. )1 1 ;, 

e 1 Jardinier en chef. .. Deville . ....... , 1,200 

7 1 Second jardinier . . ' ]) li 

8 1 Ouvriers du jardin botnniquo . 1 JI ,, 
9 ! Conservateur du cabinet d'histoire naturelle. Carlier . . . .. . . . ~ 1,oOO 

10 1 , . Id. de minéralogie et de 
géologie ••.••••••••••••• • 1 Chandelon .. 

11 1 Préparateur de chimie, pharmacie et miné- } l,BOO 
ralogie .... 4 ••••••••••••• Le même .. 

12 1 Conservateur et préparateur du cabinet d'ana- 
tomie comparée . • • • . . . . . . . . . Lambotte .. . . ... 1 1,200 

13 1 Conservateur et préparateur de physique Sauvage . 693 

1.4 1 Préparateur de pharmacie . . . , . . . . . Chandelon ('7. n° 10 et 11). n 

us 1 Prosecteur • • . . . . . Depas .. . . . . . . . 1,01m 

16 1 Garçon d'amphithéâtre . .. n 400 

17 1 Appariteur •.• . . Joassart .. i.nso 
18 1 Id. . . . . . . . . . . . . . Marchal . 1,0o0 

19 1 Concierge-portier , Michel . 1525 

20 1 Portier (à Gand), messager (à Liégé) • (llaos .. ooo 
21 1 Ici. id. id. Herbiet. . . l:ioO 

~2 1 Id. id. id. Matherne. ISOO t 

~3 1 Chef de clinique interne • . . . • De Jardin 6M 

~4 1 ~" chef id. Delvigne . . . . . 630 

~o 1 Chef de clinique externe .. Dechange 630 

~6 J Aide pour la clinique des accouchements Palante. ioo 

,-7 1 Concierge pour la clinique , , . . . . . • Jacoby .. ,ao 
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lîNIVERSI'l'É DE GA.ND. 

1\0MS DES J;'ONCTIONl'IAin'ES 
ET EMPLOYÉS. 

..___ -- ---- ------·-- 

1 
l\lONTAN'I' 

__ nu TRAITE~IEN'1'- 

OBSEB. VATIONS. 

MM. D'Hane De Porter (le Ct0). j fr. 6,000 

Voisin. . . ,. .. . . .4,000 

Delaval . . - . . .. . 1,'200 

Vandermersch . . 800 

Mathys ...•••••• ioo 
Donckelaer, père •.•• 1 t,~ô0 

Donckelaer, fils • • • 1 900 

» 1 
li 

Denduyts ....•..• l,~60 

Bernaert ......•. 

Le môme . 
li 

Hensmans , fils. . 

V andengheyn • 

Meulewaeter .. 

Mys. , . 

Pinchart. 

Devillers 

Story · 

, . 

. . . 
. . . . . . . . 

Callens (veuve) 

Delheoque .•• 

Nuytens • . ' . . . . 

l,'200 

oOO 

700 

1,000 

-420 

1,0150 

i.oso 
ooO 
tioO 

600 

tSOO 

li Il 

n ,, 
l'i >l 

ll 11 

n 

M. Hensmans est préparateur pour la matière médicale et la 
pharmacie. 

M. Vandenghcyn pour la chimie appliquée. 
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AlllNEXE NO 6. 

LEOPOLD, roi des Belges , 

A tous présents et h venir, salut. 

Vu les art. 16, 17, 28 et 29 de la loi du 27 septembre 1835, concernant l'enseigne 
ment supérieur; 

Considérant q11e le décret du 24 messidor au XII, relatif aux cérémonies puhhques, 
préséances, honneurs civils et militaires, ne fait pas mention des fonctionnaires <le 
l'enseignement supérieur; 

Considérant que l'art, 165 du décret du 15 novembre 1811 n'est pas applicable à 
l'organisation actuelle du haut enseiguerneut en Belgicruc; 

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étran~ères; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

An TI CLE PB.ElllIEli. 

Les universités de l'État prendront rang et séance, dans les cérémonies publiques 
auxquelles elles amont été invitées, et lors des présentations officielles , immédiate 
ment avant les autorités d'arrondissement. 

[ART. 2. 

Chaque fois que le corps universitaire devra assister à une cérémonie publique , il se 
réunira dans la salle académique et se rendra de là au lieu de la cérémonie dans l'ordre 
ci-après: 

Le commissaire du gouvernement, administrateur-inspecteur de l'université ; 

Le recteur; 

Les facultés dans l'ordre du prog:ramme de l'année; 

Les bibliothécaires et conservateurs. 

AnT. 3. 

Dans les cérémonies académiques, où le recteur présidera , une place d'honneur 
sera réservée à l'administrateur-inspecteur. 

ART. 4. 

En cas de présentation de l'université, l'administrateur-inspecteur présente le corps 
universitaire; le recteur présente les facultés. 

ART. 5. 

Les invitations pour l'université seront adressées à l'administrateur-inspecteur. 
Celui-ci fixera l'heure de la réunion et en informera le recteur, qui convoquera les 
professeurs. 

ART. 6. 
Notre ministre de l'intérieur et <les affaires étrangères est chargé de l'exécution du 
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présent arrêté, dont expédition sera adressée aux r;ou verueurs d1•s provi uccs de Li<'.·:re 
et de la Flandre orientale, ainsi qu'aux uni versités de l'l~tat. 

Donné à Bruxelles, le 1 •1 octobre J 837. 

LÉOPOLD. 
Par le roi : 

Le mïnistro de l'ùitdrieur et des affail'{Js étrnngeres, 

DE ÎHEUX. 

AN11EXE 11° 7. 
LE lHI.NlS'l'l\E DE L'lN'l'EllÎEUR ET DES AFIIAJRES ÉTR.ANGEl\ES ' 

Vu les art. 28 et 29 de la loi du 27 septembre 1835; 
I 

Vu l'art. 30 de l'arrêté royal du 3 décembre 1835; 

Arrête ce- qui suit : 

Réglement pour les hi1,h:otheques des u,nivehités de l'État. 

CHAPITRE PREMIER. 
Personnel. 

Al\TlCLE PREMIER. 

Le bibliothécaire est spécialement chargé de la classification bibliographique des 
ouvrnges et de leur conservation; il n'est en rapport direct qu'avec l'administrateur 
inspecteur. Il est personnellement responsable des objets appartenant à la biblio 
thèque, 

Les employés inférieurs de la bibliothèque lui sont subordonnés. 

AllT. 2. 

Le sous-bibliothécaire a, dans ses attributions particulières, sous la direction du 
bibliothécaire, le travail des catalogues et inventaires, la distribution et la rentrée 
des livres. 

AaT. 8. 

Il est interdit au bibliothécaire de former pour son compte des collections de livres 
rares ou de manuscrits précieux. 

CHAPITRE II. 

Lectures, études à l'intérz"eur, prdts a i'extérîeur, 
ART, 4. 

La bibliothèque est ouverte pendant toute l'année, les dimanches et fêtes exceptés, 
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A Li(,g·e: 
Ile 9 heures du matin à l heure de relevée, et 
ne 2 -; heures à 4 heures de relevée. 

A Gand: 
De 9 heures du malin à midi et 
De 2 heures à 4 heures eu hivcr , et 
De 3 à 5 heures en été. 

AaT, 5. 

La bibliothèque pourra, sur l'autorisation de l'administrateur-inspecteur , être 
formée pour travaux intérieurs. Cette fermeture ne pourra toutefois avoir lien que 
pendant les vacances universitaires et ne devra pas excéder la moitié de la durée de 
chacune d'elles, excepté pour les cas d'urgence. 

ART. 6. 

Toute personne qui viendrait à la bibliothèque avec des livres étrangers à ce dépôt 
les remettra, en entrant, au sous-bibliothécaire auquel elle les redemandera, soit eu 
sortant, soit dans Je cours de son travail , si elle en a' besoin. 

ART. 7 • 
Il est défendu de prendre soi-même les livres dans les armoires ou sur les tablettes. 

La personne qui drsir<' 1111 onvrnc·r, en Fait la dcmnndo nu sous-bibliothécaire entre les 
mains duquel elle le remet avant de sortir de la salle de lecture ou de la bibliothèque. 
L'entrée sera interdite à quiconque aura négligé cette remise. Cette interdiction ne pourra 
pas excéder la durée d'un mois. Le bibliothécaire la prononcera et pourra la révoquer. 

.i\R'l', 8. 
Un quart-d'heure avant la clôture de la bibliothèque, on ne communique plus rien. 

AR'r. 9. 
Les travailleurs sont tenus de placer sur des pupitres les livres ou manuscrits qu'ils 

consultent, et d'écrire ou de dessiner à côté. 

Al\T, 10. 
Dans les salles de lecture, l'on observe le silence et l'on garde la tête découverte. 
11 est interdit de s'y promener, d'y causer ou d'y faire aucun bruit qui pourrait 

troubler les travailleurs. 

ART, 11. 

Les jeunes gens au-dessous de 17 ans ne sont point admis à ]a communication 
d'ouvrages s'ils ne produisent un bulletin, signé par un de leurs parents ou par un 
chef d'établissement d'instruction, qui garantisse que les livres peuvent être commu 
niqués avec confiance. 

AF.T. 12. 
En général, on ne communique qu'un ouvrage à la fois; le bibliothécaire est juge 

des cas d'exception. 

A11.T. 13. 
Nul manuscrit ne pourra être consulte <Jue sur place ; la calque, l'emploi des cou 

leurs, de l'encre et de la mie de pain, sont interdits, sans exception. 
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AR'l', 14. 
Lt> bibliothécaire pent uutoriser la copie de qndqups passages des mnnusorits ,,t flt•s 

plans et cartes: dans ce cas , les travailleurs doivent ne S(' servir que du crayou et 
u'r-mplovor que du papir-r v{'[pStnl, ô la crélatine ou de r;-lac1:s, et 11011 le papier gras 
ou huilé. 

L'usage des compas est aussi interdit. 

t\.llT, 15. 
l f ' ' f . . 1 ' ' l' . . ' Mii'I. es p1·0 -esseurs , agrer;os et autres oucuonuaires n ttnc ies a uruvcrsue , out. 

seuls le droit d'emprunter, pour leur propre usage, les fi vres ù la bibliothèque, et ce 
sur un reçu daté et signé par eux. 

AnT. 16. 
Les livres pourront encore être prêtés à des étudiants de l'université sur le bon <l'un 

professeur, lequel est caution pour l'élève dans les cas prévus par les art. 17, 20 et 
23 ci-après, et à des pcrsounes connues pour se livrer it des travaux utiles et d'une 
solvahilité notoire ; ces dernières, après en avoir fait lll demande pa1· écrit au 
bibliothécaire, devront être a,~réées par l'administrateur-inspeetaur et inscrites sur 
un registre particulier avec leurs noms, profession et domicile. 

ART, 17. 

Les livres ne seront prêtes que pour 15 jours; ils seront rapportés le J 6c, faute <le 
quoi le garçon de service ira les redemander à l'emprunteur qui devra lui payer 30 
centimes pour son déplacement, 

Al\T, 18. 
L'emprunteur pourra, du cousenterncnt du bibliothécaire, renouveler son ,reçu et 

g-arder les livres pendant une 2• quinzaine. 
Toutefois les livres devront préalahlement être rapportés a la bibliothèque. 
Ce renouvellement pourra avoir lieu autant de fois qac !(' bibliothécaire le jugera 

utile. 
An.1'. 19. 

On ne peut emprunter plus de quatre volumes ù la fois. 

ÀRT, 20. 
Le hihliothécaire a toujours le droit de faire rentrer sur-le-champ les ouvrag·cs prêtés; 

quand l'intérêt du service l'exige, 
Les emprunteurs sont tenus de rendre les livres à la première demande. S'ils s'y 

refusaient, l'administrateur-inspecteur pourrait leur interdire , pendant un terme qui 
n'excédera point trois mois, la faculté d'emporter des livres de la bibliothèque chez eux. 

ART, 21. 

Les manuscrits. les livres rares, de luxe ou à figures, les éditions du XV• siècle, les 
livres sur vélin ou sur grand papier, les collections ou parties de collections considé 
rables n~ sont jamais prêtés au dehors. 

ART, 22. 

Les ouvrages périodiques et ceux qui se publient par liv raisons ne sout prêtés 
qu'après avoir été réunis par année ou par volume, reliés , marqués de l'estampille et 
portés au catalogue. 

1 l 
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ART, 23. 

Les emprunteurs remplacent, ù leurs frais, les ouvrarres qu'ils ont perdus ou 
dC:•tfriorés. 

ART. 24. 

Tous les ouvrar,es prêtés doivent ètro rentrés à la hihliothéque huit jours avant 
chacune des deux vacances. 

All'r. 25. 
Les personnes qui entrent dnns la bibliothèque ne peuvcn t, sous quelque prétexte 

que cc soit, toucher à aucun des objets du dépôt. 

CHAPITRE III. 

Aahats, dclwnges et dons. 

ART, 26. 
Iudépcndamment des propositions que le bibliothécaire peut èire dans le cas de 

faire, chaque faculté communique à l'administrateur, clans le mois <l'octobre de 
chaque année, une note des ouvrages dont elle juge nécessaire et convenable de faire, 
l'acquisition, eu désignant ceux auxquels il conviendra de donner la priorité. 

L'administrateur arrête la liste des acquisitions a foire et la transmet au bibliothé 
cairo qui demeurera chargé <les achats. 

A11.'l'. 27. 
Le hihliothéeaire adressera, dans les 15 premiers jours clc chaque trimestre, aux 

différentes facultés, un état des ouvrages achetés pour chacune d'elles pendant les 
trois mois écoulés. 

ART, 28. 
Tous les objets qui entrent dans la bibliothèque, soit à titre de don, soit à titre 

d'achat, soit à titre d'échange, doivent être estampillés dans les trois jours, et inscrits 
les premiers sur un registre destiné spécialement aux donataires , les seconds sur le 
registre des acquisitions ou le prix des ouvrages doit être consigné. Ils ne peuvent 
être prêtés ni à l'intérieur ni à l'extérieur avant que ces formalités n'aient été remplies. 

ART. 29. 
La bibliothèque aura deux catalogues: le premier alphabétique, le second systéma 

tique. Ces catalogues seront mis au courant dans le plus bref délai possible. 

ART, 80. 
Deux récolements sommaires devront avoir lieu chaque année, à l'époque des 

vacances, par les soins de l'administrateur-inspecteur, assisté du bibliothécaire et 
des autres employés. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions générales. 

A1~'1'. 31. 
Les employés de la bibliothèque sont tenus de se rendre à leur poste respectif uu 

quart-d'heure avant l'ouverture. 

Il leur est défendu de recevoir aucune gratification des lecteurs ou cles visiteurs. 



( ,.,, ) ~/,) 

AnT. 32. 
Le présent réglcme11t sera affiché dans chacune des salles dépendantes de la 

hihliothèquc. Il pourra êlrn imprimé ù la diligence rlu hibliothéoaire, pomvu qu'il 
' ' lt l' l'E'' 11 en. resu e aucune c cpcnse pour • tat , 

AaT. 33. 

L'udministratenr-iuspcoteur de chacune des universités de L'État est charr,·ô dl· 
l'exécution du présent arrête. 

Bruxe Iles, le 14 octobre 1837. 
DE Fusux . 

ANNEXE i,0 8. 
LE l\Ill'iIS'rRE nn L'INTÉRIEUR ET DlŒ Al1FAII\ES IITRANG.ERES, 

Vu les art. 8, 28 et 29 de la loi du 27 septembre 1835, concernant l'enseignement 
supérieur; · 

Vu l'art. 30 de I'arrôté royal du 3 décembre 1835, portant organisation des univer 
sités · ' Voulan L régler le service des amphithéâtres, des cliniques el des collections anato- 
miques des universités; 

Arrête ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
Clinfques. 

CHAPITRE PR.EMIER. 
Dispos iti'ons générales. 

ARTICLE Pll.EM.IEll, 

Nul n'est admis aux cours de clinique s'il n'est inscrit comme étudiant de l'université 
et s'il n'est candidat en médecine. 

ART.2. 

Le service des cliniques internes et externes est confié a des chefs de clinique et ù. 
des aides de clinique, sous la direction du professeur. 

AllT. 3. 
Les chefs et les aides de clinique se conformeront rigoureusement aux instructions 

des professeurs de clinique et aux réglements <les hospices. 

CHAPITRE II. 
JJes chefs de cliniqiie. 

ART, 4. 
Nul ne sera admis au concours pour la place de chef de clinique s'il n'a été aide de 

clinique pendant deux semestres. 
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Pendant un an. ù partir d(' la mise en vî{;ucur du présent ré•~'lrmrnt , seront admis 
au concours tous ceux qui justifieront avoir Fait des panscmouts au moins pendant un 
semestre. 

A.n'r, 5. 
Les fonctions de chef de cliuique 110 peuvent se prolonger au delà <le deux ans, 

sans un arrêté spécial du ministre de l'intérieur; elles expirent par la promotion d u 
titulaire au doctorat. 

A1\'r. 6. 
Les chefs de clinique tiennent pendant la visite, le r<'gisln' aux ohscrvatious ; ils 

transcrivent la visite de chaque jour dans un reaistrc qui forme le double de celui aux 
prescriptions ; ils dressent chaque mois un relevé constatant le mouvement du 
service. 

Les rcc:istrcs devront être foliotés et paraphés, et les relevés approuvés et signés par 
le professeur. · 

Des tableaux imprimés serviront à cc travail. 

Le chef rle la clinique chirurgicale préparera, les appareils nécessaires a son service, 
A1vr. 7. 

Les chefs de clinique, ou l'aide qui en aura été chargé, produiront dans los trois 
jours qui suivent la sortie ou la mort rl'un malade, le relevé de l'observation dont lec 
ture est fuite immèdiutcmcut avant l'autopsie, si elle a lieu, ou au commencement de 
la leçon du j OUI'. 

Le double de l'observation sera remis au professeur d'anatomie pathologiquo , s'il 
en témoigno le désir. L'aide ue peut être appelé à remplacer le chef de clinique qu'en 
cas de maladie ou d'crnpèchement grave de ce dernier. 

AR'!'. 8. 
Les chefs de clinique sont tenus : 
l O De faire, lorsque le nombre d'aides est insuffisant dans les divers services, à partarre 

égal, les pu usernents, les saignéea- les applications de vésicatoires, cautères, sétons, etc. 
2° D'être, en tout temps, de garde le jour et la nuit, à tour de rôle cL pendant 

24 heures, sauf dans les cas où ils en seraient dispensés par le professeur. 
Les chefs de clinique, chacun dans son service respectif, se bornent à surveiller 

l'exécution des travaux susdits, lorsque les aides sont en nombre suffisant. 

ART. 9. 
Les chefs ou aides de clinique doivent se reudre à l'amphithéâtre avant les élèves cl 

n'en sortir qu'après eux; ils veillent au bon ordre et ne pourront toucher aux cadavres 
que sous les yeux du professeur ou par ses ordres, Ils doivent tenir a sa disposition les 
pièces d'anatomie pathologique. Ils feront prévenir, le plus tôt possible pal' le garçon. 
d'amphithéâtre, le professeur d'anatomie pathologique d11 moment auquel devra être 
faite Loule nécroscopie, 

ART, 10. 
Les chefs de clinique, tous les jours après la visite du chef de service , fonl deux: 

visites, le cahier à la main, une avant deux heures, l'autre avant sept heures du soir, 
pour constater l'exécution des prescriptions et l'emplir les nouvelles indications. 
Il font au besoin des visites plus fréquentes. 
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Âll'l'. 11 . 

Les chefs de climque fout avertir les chefs de service toutes IC's fois qu'un malade 
offre des symptômes rçra ves imprévus. 

An.•r. 12. 

Les chefs de clinique, en cas de maladie, ou de tout cmpèchcrnent légitime seront 
remplacés par un aide qui sera desicrné par le chef de service. 

Ils ne pourront, sous aucun pré tex le, s'absenter sans l'autorisa Lion <lu professeur el 
jamais deux à la fois; cc dernier pourvoira au remplacerueu t momentané. 

CHAPITRE III. 
Des aides de clinioue. 

A1t'r, 13. 

Nul ne peut devenir aide de clinique, s'il n'est candidnt en médecine. Les demandes 
seront adressées à M. l'administrateur-inspecteur, qui nommera sur la désignation de 
la faculté. 

AllT, 14. 

Les aides de clinique font les pansements et tiennent, pendant la v isite , le registre 
aux prescriptions. 

A.1tT, 15. 

Des prix, chacun de la valeur des couts d'une année, seront décernés tous les ans, à 
la fin de l'armée académique, à ceux qui, pendent deux semestres consécutifs, auront 
été aides de clinique et se seront distingués. Il ne pouna ètre donné plus de deux prix 
pour la clinique externe, ni plus d'un prix pour chacune <les cliniques iulerues. 

Le première distribution sera faite en 1833. 1ous les caudidats qui justifieront avoir 
fait, depuis l'organisation des universités de l'État, des pansements Jans le service 
de la clinique externe pendant deux semestres, y auront droit. 

AnT. 16. 
Les candidats en médecine sont tenus de faire, pendant trois mois au moins , des 

pansements pour le service de la clinique; à cet effet ils seront divisés en sections de 
service. 

TrfRE Il. 
Clinique des aooouohements. 

ÀII.T, }7, 

Le chef de la clinique des accouchements est nommé' par le ministre de I'intériéur , 
après concours devant la faculté de· médecine. Cette nominâtiou perd son effet , après 
deux ans d'~ercice ou par le fait de la promotion du titulaire au grt:tdé de docteur. 

ART. 18. 
Il ne pourra, pendant la durée des leçons académiques , s'absenter sous aucun 

prétexte, sans l'autorisation du professeur d'accouchement qui aura à pourvoir à son 
remplacement momentané; il ne pourra se' dispenser d'assister aux leçons théoriques 
et pratiques des accouchements; il est tenu de prendre note des aeoouchëments de la 
clinique ainsi que des touchers qui s'y pratiquent. 

12 
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Awr. 19. 
Le professeur pourrn se chaqrc-r de la tenue des observations lanl de la marche dt•., 

accouchements que de leurs suites et accidents consécutifs. 

A1t'l', 20. 
n sera tenu de foire toutes les préparations anatomiques que le professeur juger« 

nécessaires à l'instruction <les élèves. 
AR'l', 21. 

Nul n'est admis au cours pratique des accouchements, s'il n'est inscrit au role des 
étudiants de l'université et revêtu du grade de candidat en médecine. 

ART. 22. 
Quand le nombre des élèves en accouchements sera junè trop grand , ils pourront 

ètre divisés en plusieurs séries, dont chacune) par tour de rôle, sera appelée ù profiter 
des exercices cliniques. 

AR'l'. 23. 
Le toucher aura lieu dans une salle de l'hospice de la .Maternité à ce spécialement 

destinée. Les accouchements auront lieu pendant toute l'armée académique , au fur el 
à mesure que les femmes se présenteront, sans que le nombre en soit limité. 

AR'l'. 24. 
Le toucher sera pratiqué, sous la présidence du professeur, qui, en eus d'absence 

momentanée, ne pourra être remplacé que par un docteur en accouchements. La 
même disposition est applicable aux accouchements. 

ART. 25. 
Les élèves sont avertis des accouchements auxquels ils doi veut assister. Ils se réunis 

sent sans délai dans la salle d'attente; ceux qui n'appartiennent pas a la série convo 
quée ne sont pas admis a en profiter. 

Au1'. 26. 
Les étudiants ne seront reçus dans les salles d'accouohemcnts ou des femmes eu 

couche, qu'en présence du professeur ou du chef de clinique, s'il est autorisé à les 
y introduire. 

A1tT. 27. 
Tous les élèves , sans distinction <le séries, seront appelés aux accouchements qui 

exigeront les secours des instruments, ou qui, sous tout autre rapport, présenteront un 
intérêt majeur. 

ART, 28. 
Les élèves réunis dans la salle de clinique, soit pour m1 accouchement, soit pour le 

toucher, ou tout autre exercice pratique, sont tenus de rester découverts, d'observer 
le calme et le silence. 

A1l'r. 29. 
Nul ne pourra exercer le toucher, ni aucune autre manœuvre sans la permission dn 

professeurou du chef de clinique. 

ART. 30. 
Le chef de clinique, en l'absence du professeur, veillera à ce que les dispositions 

des deux articles précédcn ts soient strictement observées. Il ne pouna, Mus aucun 
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pr,'texte, abuudonncr ln Femme c11 truvail , ni s'absenter de la salle d!' clinique ar.1111 
sa délivrance. 

Awr. 31. 
Les étudiants se conformeront exactement .\ l'ordre <'.-Lnl1li par le pi-ofosscur qrn est 

tenu <le réprimer Joule infraction nu présent ré-D·kmcnl. 

A11T, 32. 
Le présent titre II du réglemcnt , de même qL1e la division en séries, seront port{~~ 

ù la connaissance des élèves et affichés dans la salle de clinique de la :Ualernité. 

TITHE Ill. 
A 1nphitlie'dtre d" asuitonue, 

CJ-lAJIITll.E PREMIER. 
De la distrilnüùm des cadavres. 

AnT. 33. 

Les cadavres des sujets morts dans les salles de clinique et de l'hopital civil , cl 
réservés aux professeurs d'anatomie, leur seront abandonnés, autant que possible 
dans uu état <l'intégrité parfaite. 

All't. 34. 

Dans le cas d'urgeuce , les professeurs de clinique seront invités par les professeurs 
d'nuatomio à diminuer le nombre des ouvertures d~ cndnvres. 

ART. 35. 
Dans les cas d'une ou cle plusieurs lésions pathologiques rares, les professeurs de 

clinique sont tenus de prendre, pendant la nécroscopie, toutes les précautions néces 
saires à la conservation des pièces recueillies et destinées an cabinet pathologique. 
ils conservent néanmoins leurs droits de propriété aux observations qu'ils ont faites. 

ART. 36. 
Pendant le semestre d'hiver et durant le temps favorable aux dissections, les 

cadavres seront principalement ù la disposition du professeur d'anatomie. Toutefois, 
les professeurs <l'anatomie et d'anatomie pathologique, les chefs des travaux anato 
miques et le prosecteur ne pourront, sans l'a vis conforme des professeurs de clinique, 
disposer des sujets morts dans les services respectifs de ces derniers. 

AllT, 37. 
Le professeur de médecine opératoire n'aura, pendant ce temps, que les cadavres 

nécessaires pour faire les opérations dont il traite daus son cours. 

AllT, 38. 

Lorsque les dissections n'auront plus lieu, les cadavres seront à la disposition du 
professeur de médecine opératoire qui les utilisera en faveur des élèves qui désirent 
se livrer à l'exercice des opérations. 

AllT, 39. 
Pour garantir l'exécution des articles précédents , les appariteurs de l'université 

tiendront u la disposition des professeurs que la chose concerne, une liste des sujets 
décédés à "l'hôpital. Cette liste sera fermée au moyen des indications fournies par la 
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direction de l'hôpital. Les clt('fs de clinique indiqueront le sr-ve , l'ùg·e et la urnlüdic 
de chacun des individus décédés. 

CH API TR E II. 
Des ëtudiants, 

AuT, 40. 
Ne seront admis a la salle de dissection que les éleves inscrits au cours d'anatomie 

on munis d'une carte délivrée par le professeur. 
Cette admission n'aura lieu qu'à l'époque où ils auront les connaissances nécessaires 

pour se livrer avec succès aux travaux pratiques d'anatornic. 

ART. 41. 
Les étudiants n'auront accès ù lu salle de dissections qu'aux heures fixées, et en 

présence du professeur ou du prosecteur. 

AR'!". 42. 
Ils doivent être munis d'un étui contenant les instruments nécessaires, d'une éponge 

et <l'un essuie-mains. 
ART, 43. 

Si l'élève ne travaille pas assidûment, et que les parties sur lesquelles il s'exerco 
viennent à se putréfier avant qu'il n'en ait achevé la dissection, il no pourra les 
obtenir une seconde fois à moins qu'il ne présente des motifs d'excuse légitimes. 

ART. 44. 
La salle de dissection ètaut destinée à des études sérieuses , l'ordre le plus parfait 

doit y rég·ner, et chaque élève en particulier doit contribuer au maintien de cet ordre 
et a la propreté qui en est inséparable, 

An.T. 45. 
Nul ne pourra emporter des pièces de cadavre ou des pièces disséquées hors de la 

salle de dissection, sans autorisation expres8e du professeur d'anatomie. 

CHAPITRE III. 
Du chef des traoauœ anatomiques. 

ART. 46. 
Le chef des travaux anatomiques formera les élèves dans l'art des dissections et des 

préparations anatomiques, dirigera leurs travaux, veillera au bon ordre et aux 
moyens de prévenir l'insalubrité des salles de dissection. 

AaT. 47. 
Il donnera aux élèves les indications les plus précises sur les objets qui auront été 

le sujet de leurs dissections el <les leçons. 

All'.l', 48. 

Il tiendra un registre où les noms <les élèves seront iuscrits , et ou seront indiquées 
les parties que chacun d'eux a reçues à disséquer, afin d'avoir la certitude que chaque 
élève a travaillé toutes les parties du corps. 

AllT. 49. 
Il fera lui-même et fera faire sous ses -yeux, par le prosecteur, des prépara tiens 
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anatoniiques , pom former des séries aussi complètes qu'il sera possible dans chacun 
des systèmes d'organes. Quand il se présentera des cas cxtranrrlinaires, ou des lésious 
propres ù l'étude de l'anatomie pathologique, il les conservera et en fera avertir Ir 
professeur. 

Enfin , il concourra avec les professeurs d'anatomie, d'anatomie pathologique et 
d'anatomie comparée à tout cr qui peut contribuer au-bien être de l'euseiguemont , et 
.'i llllffID<'lllt'r les collections qui les concernent. 

CllAPIT1, E IV. 

Du conseroateur, 

AnT. 50. 
Les pièces d'anatomie naturelles ou artificielles, saines ou pathologiques , les instru 

ments et antres objets appartenant ù ln division anatomique do l'université sont 
confits à la aarde N surveillance du conservateur qui en est responsable. 

AnT, 51. 
Il recherchera et recevra tous les objets propres ù augmenter les collections; les 

classera sui vaut I'ôrdrc adopté par le professeur et los inscrira sur un reg:istre. 

A1\'l'. 52. 
Ce n•gistre portera la date de la réception des pièces , leur description , le nom de 

celui qui les aura faites ou données et le lieu d'où elles auront été tirées. 

ART, 53. 
A chaque pièce sera jointe une description sommaire que le conservateur est chargé 

de rédiger ou dé transcrire. 
ART, 54. 

Le conservateur se rendra avec les élèves, à certains jours, dans le cabinet d'ana 
tomie, où il leur démontrera les objets qui y sont contenus. Il leur indiquera en outre 
l'art de conserver les préparations anatomiques. 

CHAPITRE V. 

Du prosecteur et die garçon d'amphitltédtre. 

ART. 55. 
Le prosecteur d'anatomie se conformera aux instructions qui lui seront données par 

le professeur et le chef des travaux anatomiques. 

Â.RT. 56. 
Il fera les préparations nécessaires pour les cours d'anatomie, ainsi que celles qui 

doivent augmenter les collections et qui seront désignées par le chef' des travaux 
anatomiques. 

ÂR.T. 57, 

Il aidera le conservateur dans les opérations nécessaires à l'entretien des pièces 
anatomiques et autres objets confiés à la garde et surveillance de ce dernier. 

An.T. 58. 
Le garçon d'amphithéâtre se conformera aux instructions qui lui seront données par 

]e professeur ou le prosecteur; il est spécialement chargé de maintenir, dans, toutes 
13 
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les parties <le l'étahlisscmcnt rlostiuécs ù l'enseignement auatomiquc , ln pL'oprclô l,t 
plus parfaite, et de veiller à la cousnrvuuou des oh jets de toute nature qui s'y t1·011ve11 t. 

ART, 50. 
11 ne pourra, sans l'autorisation du professeur ou du proscctour, s'absenter pcndaut 

les heures <le leçon el de dissection ; il veillera au transport des cadavros ; il déposera 
les débris des cadavres dans un cercueil pour les faire transporter au cimetière. 

Bruxelles , le 31 janvier 1838. 

De Tusux. 

A1u1.EXE :N° 9 . . 

La députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale, 
Vu la résolution du conseil provincial en date du 21 juillet 1837, portant qu'une 

somme de 15,000 fr. sera portée annuellement en dépense au budget de la province :o 
pour la création de cinquante bourses d'études, en faveur des élèves clc l'université de 
Gand, peu favorisés de la fortune, nés ou domiciliés dans la province ou qui y auront 
Fait leurs études préparatoires et qui se seront distingués par leur zèle, leur bonne 
conduite et leurs progrès, et par laquelle la collation de ces bourses est déférée à notre 
collége; 
Voulant régler le mode de collation et de paiement de ces bourses; 
Arrête ce qui suit : 

ARTICLE l'REillIER.. 

Les bourses seront accordées pour une année. 
Elles seront conférées du 1er janvier au 15 mars. 

An1'. 2. 
Les demandes en obtention de bourses seront adressées a notre collège. 
Elles devront être accompagnées : 

1 ° D'un certificat de l'autorité locale constatant le lieu et la date de la naissance de 
l'élève, les noms, profession et domicile de ses parents et le nombre et l'âge de leurs 
enfants; ' 

2° Des certificats des supérieurs et professeurs des établissements dans lesquels il 
aura fait ses études préparatoires , constatant sa bonne conduite, son zèle et les succès 
obtenus dans ses études. 

An:r. 3. 
Les élèves postulants qui , n'ayant pas reçu leur instruction préparatoire <lans un 

établissement public, se trouveraient dans l'impossibilité de produire les certificats 
ci-dessus mentionnés , subiront un examen devant un jury qui sera nommé par notre 
collége •. 
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Anr', 4. 

L('& postulants qui jouiraient déjà d'une bourse conférée par l'État, par une ville, 
commune, ou fondation de bourses, en donneront connaissance dans leur requête . 

Les bourses instituées par la province ne pourront être accordées aux élèves qui 
jouissent déjà d'une autre bourse, que dans le cas où ces élèves se seront rendus dignes 
d'une faveur particulière et pour autant que la bourse dont ils jouissent déjà n'excède 
pas deux ccn ts francs. 

ART. 5. 
Les élèves qui désireront obtenir la continuation d'une bourse , en feront L1 

demande avant le 31 décembre. 
Us joindront à leur requête des certificats des professeurs constatant leur bonne 

conduite et leur assiduité, 

ART. 6. 
M. le ministre de l'intérieur cl des affaires étrangères et la régence de Gand seront 

priés de nous faire connaitre les bourses conférées par l'État ou par la ville de Gand 
aux élèves de l'université de Gand. 

ART. 7. 
Il sera donné connaissance à M. le ministre susdit, à la régence de Gand et à M. le 

recteur de l'université des bourses accordées sur les fonds de la province. 

ART, 8. 
La jouissance des bourses sera retirée pour cause d'inconduite , pour défaut de 

fréquentation des cours ou pour rejet du candidat par le jury d'examen. 

ART. 9. 

Les bourses de la province seront payées par trimestre sur un état nominatif des 
boursiers que M. le recteur de l'université sera prié de nous adresser, certifiés par les 
doyens des facultés , les professeurs entendus, et contenant des renseignements sur la 
conduite de ces boursiers et sur leur assiduité à fréquenter les cours. Cet état devra 
être accompagné d'une déclaration de chaque élève boursier, portant qu'il ne jouit 
d'aucune autre bourse, ou d'aucune autre que celle dont il aurait déclaré jouir dans sa 
requête en obtention d'une bourse de la province. 

Gand, le 5 décembre 1837. 

lIELIAS n'HunnEGHE1'I, 

Par ordonnance : 
Le ,qreffier, 
l\iol'ITIGNY. 
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JJ/a:traz't d1t reqistre auo: résoiutum« du conseil rornmunalde la r/!le 
de Gand. 

SÉANCK DU 19 JU1LLET 1837. 

Le conseil prend la résolution suivante: 

ARTICLE l'l\.EMlER, 

JI sera porté annuellement au budget de la ville une somme de fr. 15iOO0 l ù 
employer en bourses à l'université de cette ville. 

Awr. 2. 

La quotité qui devra être payée pour les bourses à conférer pendant l'année 1837 , 
sera prélevée sur les fonds libres de la ville, du présent exercice, sauf rappel dans le 
budget de l'année 1838. 

ART. 3. 
Une commission sera chargée de rédiger un projet de réglement pour le mode de la 

collation de ces bourses. M. le président , sur l'invitation du conseil , désigne comme 
membres de cette commission MM. Van Crombrugghe, Van Toers , Metdepenuinge11, 
Kluyskens et Manilius. 

L'ëcheoin chargé de remplir les [oncüons de bourçmeste , prësident, 

MrnNE~BAI\TH. 

Par ordonnance : 
Le secrétaire , 
CH, VAIŒOVE. 
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L\N :NEXE :No 11. 
Statistique iles examens subie devant les fnrys aux deu» session» de 18~7. 
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I'» ;; I 0' examen <le docteur .. 9 12 7 5 4 4 1 . 4 5 4 4 . 29 30 0,840 
_;;; 

. 
,-l 
l'I 2° examen de docteur .. D 9 l 7 1 2 . . 3 7 3 1 ' • 8 26 0,833 
A 
"' Chirurgie, docteur .. ; .. 1 a l>l 2 l ] l . . . D 5 n " . . 8 1,000 
la> 
•111 
..l Accouchements, doct" .. 3 2 1 3 1 1 1 3 6 !) 1,or,o 
•J:w I> . ' • . . 

-- -- -- --- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- 
'I'otal ......... 35 39 12 20 (3 li 1 " 13 33 15 :l4 3 3 85 130 o,n4 

-- - - - - - - - - - - - - - - - - 
Épreuve préparatoire .. 2 3 . ' . ' ' " . . . 1 . 2 2 6 0,625 

Candidat• en philosophie. • ,, . ' • l ,, n . ,, 3 . ,, 1 8 2. n,200 

Doctorat en philosophie. . )) 1 . » ' D • • . . . . " 1 " 1,000 

Candidature en droit .... l l . 2 . . ' . D ' • l Il . l 4 0,800 

À 
Doctorat en droit ...... . 3 . . . . • " D 2 . ' . • . 5 1,000 

.., 
"'i Candidat" en sciences na- 
"' ~ turelles ........... , a . • Il . . . . 4 ' . . 1 • 8 . 0,750 
Q Doctorat en sciences na- 
•fol ture lles ............ ' . . » » • ' ' • ' D ' • b " . . 
t: 
"' Candidature en science, 
o:I phyviques .......... . » ' . . )) . " . ' " n ,, D Il 

l"l 
. . .. Docturut en sciences phy- 

ië ; 

"' siqucs .. , ..... - ...... ' . ' . ' JI " • ' . . " li • ' )) . 
~ Candidat" en médecine .. 1 1 . 3 ' 2 ' 

,, 1 4 3 2 n Il 5 12 0,583 
;,;i 
Q Doctorat en mérlcoine , 
"' ,.;i l" exo men .•........ 3 5 7 7 a '2. . • 1 . 3 1 ' . l7 15 0,870 
I> Doctorat en médecine , •;si ..., 2• oxnmcn .......... 2 4 7 ... 

' a . ~ 2, 2 1 15 12 0,85ï -~ ~- ' . " 
Doctorat en chirurgie ... 1 l 2 1 . . >) " 1 .l " . ' • 4 3 1,000 

.Ooctot'at en accouchcm. l 1 3 . ' I> . . 3 2, 1 Il . . 8 3 0,800 

-- -- -- -- -- --- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- 
Total. ........ 14 19 20 15 3 8 ,, » 14 11 12 6 l 3 64 û2 0,782 

(1) On n'a point fait entrer duos ce calcul le chiffre des recipienrloires qui, étant inscrits ponr subir l'examen, ne se sont pas 
présentés ou se sont retirés avant lu fin. - Le jury n'a \Hl prendre de décision SUI' ceux-la. 
(2) Les Irnctions décimales de cette colonne représentent le nombre des admissions sur mille examens, sans ovoir égard aux degrés 

de mérite de l'admission. On n'a fnit que deux divisio ns . l'une comprend ceux qLÜ ont réussi, l autre ceux qui ont échoué.c-s- Ainsi, 
à la première ligne on '\'Oit aile pom l'é/l1'811VC préparatoire neuf élè, es de I'uuivere ité de Liège, sur dix-neuf, ont réussi, ce qui 
donne la fraction~ ou, en écimales, 0,473. 
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.•... Q., - ...: ...: •. ,:: .•... P. - o, ::,_, ;.. ~ .. p.. o. " ,. o. 
;, 0 ~ o.) ~ " ;,; .. , ~ o:> .;j o., ~ ,., < .., 
< (f) rn :r, :n <îJ. "' :n ;j'J 

Epreuve pl'<\par:.1toirn ... 12 10 • " . " . . Il 3 4 2 • 2 16 17 0,7:-tl 

Cunrlidat" on philcsopbic. . 10 . 1 • 3 • • • 2 ' 4 • 1 . 2.l 0,736 

Do otorat en philosophie, . )l " . • " . 1 • " ' » ' " . I 1,000 

...• l G 2 ,,! Cundidnturc en droit ... u " )) ' • ' 3 ' 3 • )) Il 15 0,750 

... 
;:, l 1 C> Doctorat on droit ...... ' . ,) " " • . ,, ' . ' 0 1 1 1,000 ... 
;..l Conili,lature (Hl sciences Q ... naturull es ..... , .... 8 '* 1 . . . . D I •) ' 2 l l l l \} 0,764 ,., 
t Do ctornt on sciences un- 
"' c= turollcs .......... , . . • » . » ' ' . • • ' . , . • . 0 

w Cnndirlature en sciences :> 
~ physiques .......•... . " • . " . • . • D . » • • . . > 

~ Doctorat en sciences phy- ~ 
,>J siques ....•......... " • • • . . . " u • . • • . • " . 
Q Candidature on médecine. l 5 u l • . . • 3 4 3 2 • • 7 12. 0,58i 
<Il i.. :,. Doctorat on médccinc , ~..i 1 ••· examen ......•... '2 2 l /1 l 3 n l 1 2 " u n ' 5 12 1,000 
-;;i Doctorat en médcclno , 

2d exnrnon .... ~ . , ... . 2 " 2 l 3 • u 1 • . • • • 2 7 1,000 
Doctorat e11 ohirurgje , . u l " . . i u . D l . • • D • 4 1,000 

Doctorat en acoouohem . » ' • 1 . • • • • 2 » ' • ' • 3 1,000 

·-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- - -- -- -- -- -- 
Toto! ......... 24 31i 2 15 2 1a • 2 6 19 7 13 l 4 42 102 0,789 - - - - - - - - - - - - - - - - . 

Épreuve préparatoire ... 2 5 u n . . ' • 1 3 2 • • 1 5 !) 0,700 

Candidat" en philosophie. 3 4 " • ' • • D 1 . 3 " . • 7 4 0,700 

Doctorat en philosophie. • )) • li ' • >) • • li ' • . • • • • 
.,; 
!al 

Caodidoture on droit ... 
2 13 ,.; . 4 ' 3 1 3 • . 1 . • l • 2 0,785 ... 

i;.i :,.-, Doctorat en droit .. , ... 1 2 2 1 ' 4 0 l 9 0,555 
;;i ' . u u u • • 
Cl 
Ill 
la! Candidature en sciences 
A naturelles ........... 3 » . • ' • " u 3 . " 5 . Il li 0,375 

D 

~ Doctorat en sciences na- Cl:! 
OQ turc Iles ............ • • • • " " . 0 • ' " 0 . . • • 
~ " 

Candidature en sciences 
'lol physiques .... , . , ... • " ' . . " ' . • D . • > 
éoC D • , • 
;;; Doctorat cn sciences phy- 
,a,:: siques ...... , ...... ~. • • . . • • 
w • u • . li • • • • • . 
li> Cundidat" en médecine . 1 6 l l l • ' 2 2 3 2 " • 7 12 0,666 - • 
il!: 
Q .. Doctorat en médecine, .. 
~ 1 •• examen .. , ....... 6 4 3 5 l 2 » I • 1 2 ' • 11 14 0,880 
i::: 

,, 
Ill 

Doctorat en médeciuo , 16 ~ 2" oxamen ........ , . . 5 . 2 1 1 . . . 6 • 2 • • ] 0,8_18 
;. ,w Doctorat on chirurgie .. . . " " • ~ . . . ' 

. " . ' . . n 

..; 
'"- Doctorat en accouohern . • l . • . 1 • • 0 l " • . . . 3 1,000 

-- -- -- -- --- -- -- - -- -- -- -- --- -- -- --- 
Total. .. , ..... 16 31 3 13 4 8 • l 8 13 9 li 5 3 45 80 0,730 

.. 
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~:prell\'C pl'eparnini1c ... l 6 . . . ,, . • )1 l . . • . l 7 1,000 

Candidat" en philosophie. l 3 )) l ' D • . J ,, 2 . • ' 4 •Î ().714 

Doctoral en philosophie. . l 0 JI " . ,, . )) . . » " ' ., l 1,000 

Candidnture en drcit ... 3 " " 2 ' . . Il ,1 Il . " . ' 3 '.! 11,000 

Docteur en droit ....... 1 l • " ' . . )) 3 l 3 2 1 2 8 (i 0,200 

Caudidature en soiences 
naturelles . , .... , ... I . • • • 0 . " 1 l 1 . 4 • 7 1 l, 166 

Doctorat en sciences na· 
turollos . , .......... . )) Il li ' . . • ' . . . . • . . . 

~ Candldat on sciences phy- 
:; siquos.: . , .......... . )) )) li ' . " . " . . D , > . D " 
J) Do~tcLtr en sciences phy- ri 
al Sl(JllCS.,. , .•••••• , .. Il • ' ,1 " ;) JJ li • u • " " u • •J " 
:i; l 2 l 
:i. Cundiduturo en médecine » • " u ' n • u . • • 3 1 0,000 
:i. ;, 
"' Doctorat en méilceine , .•. l"' exumen .......... . 5 " 1 " 2 • . 1 l 3 . l • 5 9 0,666 
"' ... Ductorut en métlecine , 
Î!\ 2• <ri.amen .. : ....... 1 4 JI 1 " 1 • • 4 3 . . • • ti g 1,000 .•. 
" Doctorat en chirurgie. , >) . 2 • • u ' • • . 1 Il • • 3 " 0,666 
.•. 

Doctorat en accoucuorn. • l 2 . . . . . n . • D • . 2 1 1,000 

-- -- -- --- -- -- -- -- ---- - -- -- -- -- -- 
Total ...... , .. 8 21 4 5 " 3 » " 10 8 12 2 7 2 41 41 0,639 

Bruxelles ............. 16 31 3 13 4 8 » 1 8 13 9 11 5 3 45 80 0,730 

Lou,·ain ........ , ..... 24 36 2 15 2 13 . 2 6 19 7 13 l 4 42 102 0,789 

Gand ................. 14 19 20 15 3 8 " . 14 11 12 6 1 3 64 62 0,78~ 

Liégc ................ 35 39 12 20 6 Il 1 ' 13 33 15 24 3 3 85 130 0,73'1 

-- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- 
Totuux . . ... • •, 97 146 41 68 15 43 l 3 51 84 55 56 17 15 277 115 0,743 





ANNEXE N° 12. 

Etat général et détaillé de l'emploi des subeules , année 18:37, dressé 
en confbrmùé du 2° S de l'art. 30 de la loi d'l(, 27 septembre 1835, 
concernant Tenseiqnement supérieur. 

BUDGET DU DÉPAB.TEDIENT DE L'INTÉBIEUll. 

CHAP. IV. - ART, 2. 

Universités fr. ;:53\5,993. 
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• - 
Dl~SIGNA'l'ION DES Oil.JE'fS DE DJ<:PHNSES. 

SOlUIUES 

l'-\n !.Il rùn v 

Al l 'I'rnitr-mv du personnel administratif et enseignant (l). a63, lllô 90 
2 Ouvriers aux jardins bolu11iquos ......... 5,7!50 00 
" Indemnités <le déplnccrnent de M. Namur (2) .. lîOO 00 
!) 

If Secours ù la veuve Salpetier (!~). . . . . , . . . 400 00 
1 

[lH59,8.114 no 
Dl 1 1 Bourses d' ét udes ( 4) . . . . . . 2/4,000 00 

1 

? Bo~n·s~s po,ur ~oyngcr à l'étranger (o) . 9,000 00 
v Medmllcs a deccrrier (6) . . . . ... 

Cl 1 
2 ., ., 
4 
0 
6 
7 
8 
H 

10 
11 
12 
13 
u 
rs 
16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
2:3 
24 
21:i 
26 
27 
28 

(\ n n ri. L1er,1•. 1 ~\i>,000 00 

Bibliothèques ......... 10,600 10,000 
Physique ....•...... . 2,600 2,000 
Géométrie descriptive, etc. (7) e.aoo 6,000 
Chimie . ' • • • • • 1 . ~,000 4,000 
Matière médicnle l,000 2.600 
Docimasie, méral lurgie . 1,000 
Minéralogie, géologiA ... OoO 2,000 
Histoire naturelle, zoologie. 1, isn 4.000 
Anatomie végétale ..... ... 1,!500 
Matériel des jardins botaniques (8). 6,600 2,000 
Amphithéàtres anatomiques. . 2,700 1,000 
Instruments de chirurgie. . . . 1,000 1,100 
Glinique interne. . •.. ,. } 800 1 ~00 
Clinique externe. . . . . . . . ],000 

Id, des accouchements ' . . o!SO r.soe 
Mobilier, etc. (9). . • . . • 6,200 ~,000 
Frais des classes , etc .... . 1,200 1,oOO 
Frais d'administration, impressions. '2,200 '.'2,!500 
Chauffage et Pclnirage ~.200 a.ooo 
Cabinet de médailles . . . . . . . . 200 

1 100,000 00 
Subside à M. Burggraeve (10). . . . . . . . . . . 1,000 00 
Jd. à M. Soupart (11) . . . . . . . . . . . 1,000 00 

Achat d'objets d'histoire naturelle (12) . . . . . 8,167 00 
Frais de voyage de trois jeunes naturalistes (J;~). ;~,'.233 3;3 
Achat de livres à la vente de M. Powis (14 ). . . . L 778 70 
Id. de plantes à celle de M. Parmentier (Hi). . 9,97o 80 
Id. d'instruments de physique en Angleterre (16) . 2,000 00 
Id. descollectionsd'histoirenaturelledolVI.13ové(l7) 1,600 00 

Les trois bourses qui peuvent être conférées en 1838 (voù· note o) . 

Total de la dépense . 

Le crédit de I'art, '2 est de o3o,993 00 
oM,o99 78 

Reste . . . . . 1 ,39~ '.22 

28,7o4 88 

;},000 00 

!53 i,1599 78 
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NOTES EXPLICATIVES WI' OBSERVA'l'IONS. 

(1) Voyez, pour les détails du personnel, les tableaux u" :S, A et B. 
(2) Pm· arrêté du 31 décembre doruicr , une indemnité de oOO fr. a été accordée à 

ill. J .-P. Namur, snus-hibliothécairo à l'université de Liége , en considérntion des pertes 
<[LIO lui a fait éprouver son déplacement de Lou vain à Liége, 

(ô) Le sieur Salpotier , prosecteur d'anatomie li Liég e , est mort dans le courant de l'année 
pnssée. Aux termes des réglemente en vigueur, sa veuve n'avait pas de droits ù ln pension; 
11ar arrôté du ;n décembre, S. M. lui n accordé un secours de 400 fr. 

(11-J Voir Je détail <le la distribution de ces bourses au rapport§ 4. 
(o) ll l'este trois bourses à conférer· sur 1837; elles pourront l'être dans le courant de 18~8. 

li ne fout pas, en conséquence, compter do boni sur ce poste, puisque les 3,000 fr. non 
dépensés peinent encore l'être. 

(o) Jusqu'ici il n'y a pas en de distribution clos médailles instituées par l'art. 32 de la loi. 
(7) Sous cette dénomination sont compr ises toutes les dépenses relatives à la mécanique 

appliquée, architecture , constructions , collections de modèles, charpente et coupe de 
pierres, ainsi qu'à l'organisation des salles de dessin pour les écolos spéciales. - De plus, à 
Gand, une somme de 2,600 fr., prélevée sur ce poste, a été employée à l'achat d'ou vrages 
spécialement i, l'usage de l'école du génie civil et dont I'acquisition ne pou rait être supportée 
pa1· le crédit ordinaire de la bibliothèque, 

(8) Le renouvellement des étiquettes des plantes a occasionné une dépense extraordinaire 
de 1,800 fr., it l'université de Gand, En outre, a raison de la hausse du prix de la houille 
et des hesoins de la nouvelle serre, la dépense en combustible s'est élevée à 2,400 fr. - La 
l"Îgueur de l'hiver, qui a continué tout le mois de janvier, augmentera encore de beaucoup 
la dépense de ce chef pour l'exercice do rn;rn. 

(9) A Gand , ·1a majeure partie de cette somme a été dépensée en travaux d'appropriation 
faits dans l'intérieur des divers cabinets, et en achat d'armoires et de vitrines pour les 
collections d'anatomie et de minéralogie, 

( 10) Voir le rapport § 3. 
( 11) Idem .. 
(12) Trois jeunes natur-alistes belges sont revenus, dans le courant de l'année dernière, 

d'un voyage qu'ils avaient fait au Brésil, moyennant un subside sur le trésor. ris en ont 
rapporté plusieurs collections précieuses qui ont été acquises par le gouvernement. La 
somme portée nu n° '23 représente la part que les universités out acquise de ces collections. 

( 13) Ces mêmes naturalistes sont partis pour 11n nouveau rnynge scientifique; ils reçoivent 
un subside de l'Etat, à charge par eux de r-ecueil lir des objets d'histoire naturelle pour les 
collections du gouvernement. Le subside annuel qui leur est accordé doit être prélevé en 
partie sur les fonds des arts et des sciences et en partie sur ceux des universités. La somme 
portée au n° 2.4 représente la part dos universités dans le paiement du premier semestre de 
ce voyage. 

(H) Ces livres ont été distribués entre les deux universités de l'État. 
(lo) Ces plantes, parmi lesquelles se trouvait l)TIC collection fort précieuse de palmiers 1 

ont été distribuées entre les deux: universités de l'l~tat, 
(16) Voirie rapport§ 3. 
(17) M. Bové, ex-directeur du jardin botanique <l' Ibraïm-Pncha, au Cafre, a cédé plusieurs 

collections au gouvernement; elles sont C!Çalement destinées aux universités. 


